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SEANCE D`7 17 OCTOBRE 1981

PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

NATIONALISATION

Suite de la discussion, après déclaration d ' urgence,
d 'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion . après déclaration d'urgence, du projet de loi de

nationalisation (n

	

384 . 456i.

Mes chers collègues, une erreur de transcription s'est glissée
dans le compte rendu analytique de la séance d'hier soir, au
cours de laquelle des propos très vifs ont été échangés à une
cadence rapide : à la page 17, la première remarque de M . Robert-

André Vivien doit se lire : s C'est un amendement « coucou s.

Hier soir . l'Assemblée a poursuivi la discussion des articles
et s ' est arrêtée à l ' amendement n" 1107 à l ' article 3.

Rappels au règlement.

M. le président . La parole est à M. Noir, pour un rappel au
règlement.

M. Michel Noir . Monsieur le président, mon rappel au règle-
ment se fonde sur l'article 50, alinéa premier, du règlement qui
concerne la tenue des séances plénières.

Lorsque les formations politiques auxquelles nous avons
l'honneur d'appartenir tiennent vies reunions plénières — jour-
nées parlementaires, réunions du comité directeur ou du comité
central — il est de tradition que l'Assemblée nationale ne siège
pas, afin de permettre aux parlementaires membres de ces ins -
tances d'y assister, compte tenu de l 'importance que revêt pour
la démocratie le hou fonctionnement des formations politiques.

Le président du groupe socialiste, à qui je rends hommage,
avait bien voulu, au moment où la commission spéciale commen-
çait ses travaux, reporter les premières réunions cle celle-ci afin
qu'elles ne coïncident pas avec les journées parlementaires nu
groupe auquel j ' appartiens . Son attitude était conforme à la
tradition démocratique.

Le secrétaire général de notre mouvement avait annoncé
dès le début de septembre que le comité central du R .P .R . se
réunissait aujourd ' hui.

M. André Soury . Qu ' est-ce que ça peut faire ?

M. Michel Noir . Tous les députés de notre groupe sont
membres de cette instance . Je suis profondément choqué,
monsieur le président, et je vous demande d'en saisir le bureau
de l'Assemblée . qu'on empêche ainsi mes collègues qui parti-
cipent aux travaux de l'Assemblée d'assister à ceux de notre
comité central . Je regrette d'abtant plus que l'on n'en tienne
pas compte que, dans le climat qui s'est instauré dans ce
débat, je crains que la majorité ne fasse tout pour empêcher
l'opposition de poser les questions de. fond qu'elle souhaite
soulever et que certains ne soient tentés de passer directement
de l'article 3 du projet à l'article 49-3 d'un autre document.

Au nom de mon groupe . je m'élève donc avec force contre
le fait que notre assemblée siège . Je vous demande, monsieur
le président, de saisir M . le président de l'Assemblée et }a
conférence des présidents afin que, pour le moins, la séance
de cet après-midi n'ait pas lieu.

M. le président . La parole est % à M. Joxe, pour un rappel au
règlement.

M. Pierre Joxe. Monsieur le président, mon rappel au règle-
ment se fonde sur l'article 48 qui traite de l'organisation de
la conférence des présidents.

La seule chose vraiment agréable et fondée qu'ait (lite M . Noir,
c'est l'hommage qu'il a rendu au président du groupe socialiste.
Tout le reste de sa déclaration est absolument inacceptable .

La conférence des présidents a régulièrement discuté de
l'organisation de l'ordre du jour de l'Assemblée . Elle a accepté
que . sur simple demande d'un groupe de la majorité ou de
l ' opposition . nous ne siégions pas lorsque siègent les instances
nationales d' un parti : congrès ou journées parlementaires.

Pour ma part, je suis député depuis huit ans et je n ' ai jamais
vu que l'Assemblée soit empêchée de siéger en raison de la tenue
d'un comité directeur du parti socialiste ou d'un comité central
du parti communiste ou du rassemblement pour la Républi q ue.

Il faut que ce soit aujourd'hui, comme par hasard, en pleine
offensive contre les nationalisations, que l'opposition, faisant
flèche de tous bois, veuille' interrompre ce débat parce qu'un
comité central se réunit . Au moins M . Noir a-t-il rendu hommage
au rôle des partis, et il ne faudra pas l'oublier . Certains s'aper-
çoivent subitement que les partis jouent un rôle dalle la démo-
cratie, mais ils se servent de ce constat pour empêcher le
débat normal sur un texte législatif à propos duquel tous les
procédés dilatoires sont employés . La conférence des présidents
avait été saisie de cette question . Elle en a délibéré ; il n'y a
pas eu de difficulté . Donc, il ne s'agit que de faire « un effet a

de plus . Il est tout à fait normal que l'Assemblée siège aujour-
d'hui . C'est d'ailleurs à la demande des groupes de l'opposition
qui veulent limiter les sessions extraordinaires que nous
sommes appelés à siéger, dans des cas exceptionnels, le samedi
ou le dimanche . ( .Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. Louis Odru . La séance continue, monsieur le président.

M. le président . Si vous le permettez, monsieur Odru, j'indi-
querai qu'à la conférence des présidents le président du
groupe du rassemblement pour la République avait effective-
ment demandé que nous ne siégions pas pendant la réunion
du comité central du R . P. R.

M. Michel Noir . Voilà les faits, monsieur Joxe !

M. le président . Mais les faits, monsieur Noir, c'est aussi que
la conférence des présidents a considéré que si l'on comprenait
fort bien que l'Assemblée interrompit ses travaux pendant le
congrès d'un parti ou des journées parlementaires, il n'y avait
pas de raison de ne pas siéger lors des réunions du comité central
ou du comité directeur de tel ou tel parti, sans quoi nous
risquerions de ne plus jamais siéger. Et le président du groupe
R. P . R . s'est rendu aux raisons invoquées par le Gouvernement,
peut-être pas de gaieté de coeur, mais enfin il l'a fait.

Par conséquent — et M. Odru me pardonnera de le copier —
la séance continue!

Article 3 (suite).

M. le président . Je rappelle les termes de l'article 3:

• Art . 3 . — Les sociétés mentionnées à l 'article premier sont
régies par les dispositions de la présente loi et par les dispo-
sitions non contraires de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée qui sont relatives aux sociétés anonymes.

« D'une manière générale, elles sont soumises à la législa-
tion commerciale , s

Je rappelle également les termes de l'amendement n" 1107,
présenté par M . Charzat, dont la commission accepte la discussion,
et qui est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 3 :

• La législation commerciale, notamment les dispositions
relatives aux sociétés anonymes de la loi n" 66-537 du 24 juil-
let 1966 modifiée . applicable aux sociétés mentionnées à l'ar-
ticle 1"' pour autant qu'elle est compatible avec les disposi-
tions de la présente loi . »

Sur cet amendement, M . Charles Millon et les membres du
groupe union pour la démocratie française ont présenté seize
sous-amendements, n"- 427 rectifié à 442 rectifié.

Le sous-amendement n" 427 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l'amendement n" 1107. insérer après les mots :
« 24 juillet 1966 modifiée s, les mots : « en particulier les
articles 90, alinéas 2 et 3, 90-1, 91 et 92 . »

Le sous-amendement n" 428 rectifié est ainsi rédigé

Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots :
« 24 juillet 1966 modifiée », les mots : s en particulier les
articles 98 à 100 . »
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Le sous-amendement n" 429 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l'amendement n' 1107, insérer après les mots
e 24 juillet 1966 modifiée s, les mots : en particulier les
articles 101 à 109.

Le sous-amendement n" 430 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

• 24 juillet 1966 modifiée les mots « en particulier les
articles 110 à 117 . s

Le sous-amendement n" 431 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l' amendement n" 1107 . insérer après les mots
• 24 juillet 1966 modifiée o, les mots s en partictilier les
articles 15i à 152 . v

Le sous-amendement n' 432 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l ' amendement n" 1107, insérer après les mots
• 24 juillet 1966 modifiée n, les mots : « en particulier les
articles 153 à 176 . -

Le sous-amendement n" 433 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots
« 24 juillet 1966 modifiée e, les mots « en particulier les
articles 178 à 194 . +

Le sous-amendement n"434 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

« 24 juillet 1966 modifiée e, les mots « en particulier les
articles 208-1, 208-19. a

Le sous-amendement n" 435 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

« 24 juillet 1966 modifiée s . les mots : s en particulier les
articles 209 à 217.

Le sous-amendement n" 436 rectifié et ainsi rédigé
a Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

• 24 juillet 1966 modifiée e, les mots en particulier les
articles 218 à 235 . e

Le sous-amendement n" 437 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

« 24 juillet 1966 modifiée s, les mots : « en particulier les
articles 231 à 241 . e

Le sous-amendement n" 438 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l ' amendement n " 1107, insérer après les mots
« 24 juillet 1966 modifiée s, les mots : s en particulier les
articles 242 à 250.

Le sous-amendement n" 439 rectifié est ainsi rédigé

« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots
• 24 juillet 1966 modifiée s, les mots « en particulier les
articles 340 à 350.

Le sous-a rendement n" 440 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

« 24 juillet 1966 modifiée s, les mots en particulier les
articles 354 à 359 . s

Le sous-amendement n" 441 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

« 24 juillet 1966 modifiée r, les mots « en particulier les
articles 360 à 418 . a

Le sous-amendement n" 442 rectifié est ainsi rédigé
« Dans l'amendement n" 1107, insérer après les mots

e 24 juillet 1966 modifiée n, les mots « en particulier les
articles 437 à 439, 440 à 489 . A

La parole est à M. le président de la commission spéciale
chargée d'examiner le projet de loi de nationalisation.

M. André Billardon, président de la commission spéciale.
M . Noir ayant évoqué le climat qui a régné lors de nos travaux
cette nuit, je voudrais revenir quelques instants sur ceux-ci.

L'article 3 du projet de loi prévoit les conditions d'appli-
cation de la loi du 24 juillet 1966 aux sociétés nationalisées.

Le texte qui nous est soumis précise notamment, entre autres,
qu'il est dérogatoire au droit commun, donc à la loi de 1966.
Dès lors, vous avez beau jeu, monsieur Milton, de reprendre,
dans le cadre de la discussion sur l'article 3, toutes les disposi-
tions dérogatoires qui sont précisément contenues dans la suite
du projet, feignant de vous interroger sur ce qui se passerait
dans tel ou tel cas. Cela vous a conduit à poser une véritable
avalanche de questions .

Je dois reconnaitre que votre assurance et la vite_ se de votre
debit, à la faveur de la fetigu' de la nuit, sans doute, ont
réussi à semer le trouble dans l'esprit de ceux qui, dans cet
hémicycle, veulent vraiment travailler . améliorer le texte pour
parvenir très rapidement à cette loi de nationalisation fonda-
mentale clans les perspectives définies par le Gouternement
et sa majorité.

Si le Gouvernement et le rcpporteur se sont rendus à cer-
taines remarques formulées par le _g roupe R .P .R ., et en parti-
culier par M . Noir, nous ne pouvons que regretter avec force
la façon dont vous avez maneruvré cette nuit, monsieur Millon,
pour détourner l ' attention.

Bien joué . cenes, et je vous rends hommage, non pour le
pseudo-juridisme dont vous avez fait preuve, mais pour votre
habitete à poser des questions qui sont, en réalité, de fausses
questions, puisque, je le répète . la suite du texte répond à
toutes vos interrogations.

En fait, il s'agit . une fois de plus . je dois le noter pour le
regretter, d ' une ma'cruvre d 'obstruction, et je souhaite que,
maintenant, nous en t nions aux vraies questions et à l'examen
de l'amendement n" li :17 déposé par M . Chenet.

M. Charles Millon . Je demande la parole.

M. le président . Monsieur Milton, je vais vous donner la parole,
si vous insistez.

Je voudrais cependant indiquer qu'il conviendrait que nous
gardions à nos débats toute la sérénité nécessaire . J'ai relu le
compte rendu analytique de la séance d'hier soir, j'ai assisté
à une partie de cette séance, et je pense qu'il faut se garder de
certains excès.

Nous avons encore beaucoup de travail . Nous allons siéger
aujourd'hui samedi et demain dimanche et chacun pourra
s'exprimer . Dans ces conditions, souhaitez-vous tout de même
prendre la parole maintenant ' .'

M. Charles Millon . Oui, monsieur le président, car je crois que
mon intervention pourrait accélérer le débat.

A la page 15 du rapport on peut lire que j'avais souligné
l'imrortance de l'article 3 qui est sensé fixer le statut des
sociétés nationalisées . On lit aussi que la solution retenue ne
m'a pas semblé satisfaisante, car de nombreuses dispositions du
projet de loi ne sont pas compatibles avec la Ici de 1965 sur
les sociétés commerciales . qu'il s'agisse, par exemple, du choix
ou du statut des dirigeants, ou du régime applicable pendant la
période précédant la mise en place du nouveau conseil d'admi-
nistration.

J'avais précisé qu'il me paraissait difficile de déclarer que les
nouvelles sociétés seront soumises à la législation commerciale,
alors que le texte déroge sur de très nombreux points à cette
législation.

J'avais indiqué à la commission qu'il me paraissait difficile de
construire le statut des entreprises nationalisées par dérogation
ou par élimination pure et simple.

Si vous me permettez un retour en arrière, je rappellerai
qu'au cours du débat sur la décentralisation, à propos de l'abro-
gation d'articles contraires aux dis p ositions votées dans ce projet
de loi sur la décentralisation, j'avais demandé à M. le ministre
de l'intérieur que soient énumérés les articles qui devaient être
abrogés, et cela afin de faire un bon travail législatif.

Aujourd'hui, ma démarche n'est pas différente . Je souhaite
que cet article 3 ne soit pas aussi elliptique, et que nous connais-
sions exactement ce qui relève du droit des sociétés — loi de
1966 et textes subséquents — et ce qui n'en relève pas . En
effet, je suis convaincu que si nous continuons à rédiger des
textes de cette manière nous rencontrerons de graves pro-
blèmes, soit au niveau des contentieux, soit au niveau des
interprétations.

Si M. le garde des sceaux, qui nous :ait l'honneur d'être
présent au banc du Gouvernement, me donne des réponses
claires et précises sur les problèmes techniques et juridiques
que j ' ai soulevés, je retirerai évidemment mes sous-amende-
ments qui ne tendent qu'à éclairer le débat, à fixer l'intention
du législateur et à assortir le projet de loi d'un certain nombre
d'explications.

Lorsqu'une société anonyme est détenue à 100 p . 100 par
]'Etat, un problème se pose tout de même en raison de la
création d'une personne morale nouvelle .
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Certains propos ont été tenus inters soir au sujet du droit . t

	

On ne saurait affirmer qu ' il ne peut y avoir de dérogations,

Or, jusqu 'a preuve du contraire, le r .,le du Parlement est de

	

parce que celles-ci seraient irc•orapatibles avec l'ensemble du

voter les lets . donc de faire du droit . Et il n'y a pas de droit

	

droit des sociétés . En effet, cela n est pas exact.

de gauche eu de droite . Si vous estimez que tel ou tel point vous parait technique-
ment malt eau au regard de l 'ensemble du droit des socié-
tés, on peut poser la double question : t st-ee exact .? Et avons-
nous ava!!ta_e à adopter cette disposition? Mais, encore une
fois, il s ' agit la d', ne discussion de pure technique juridique.

M .tis revenons à l ' essentiel pour rappeler les principes que
vous cens : is s ez d'ailleurs parfsitemeat, monsieur Millon, même
si vous fe :_nez parfois de les ignorer.

D'abord . la tes isformation en société nationalisée n ' implique
pas la cessation de la personnalité morale de la société . Cela

est important, car la cessation de la personne morale de la
société serait extrêmement onéreuse pour la société elle-même
— je n ' ai pas besoin d'insister sur ce point — et désastreuse,
très souvent, pour les tiers, ce qui serait détestable.

La personnalité morale de la société continue donc à exis-
ter. Elle obéira simplement à des règles juridiques en partie
différentes du droit commun des sociétés, notamment en ce
qui concerne les organes de gestion et le nombre des action-
naires . Mais il n'y a là rien qui soit fondamental et cela
dépend de la volonté du législateur qui définit les règles.

Après avoir rappelé ces deux principe . — la transformation
qui n'implique pas cessation de la personne morale, et la :.ouve-
raineté du Parlement pour définir les niedalités de fonction-
nement de cette catégorie de société -- il est facile de repren-
dre les questions posées par M. Millon et d'y apporter des
réponses.

Sa première question concerne l'article 73 . M. Millon a fait
observer que le nombre des actionnaires ne peut être infé-
rieur à sept dans les sociétés anonymes de droit commun.
Mais ce ne sera plus le cas après le vote de la loi ; c'est le
vote du Parlement qui en décidera . J'ajoute qu'une société à
une personne n ' est pas une innovation dans le droit des socié-
tés . Ainsi• les sociétés commerciales allemandes peuvent être
unipersonnelles . Et même dans le droit français, toutes les
actions d'une société peuvent se trouver pendant une certaine
période entre les mains d'une seule personne, sans que, pour
autant, la société disparaisse.

M . Guy Biche. Ah si! On est là uour changer!

M . Charles Milton . Il y a le droit !

M . Luc Tinseau . II y a le di ait et la droite?

M. Charles Millon . Comment certains ont-ils pu dire ici qu 'ils
a ' as ..eyaient sur le langage j . ;ridigoe ' .' Le droit est fondamental
si l'on veut protéger les espaces de la liberté . Car . poils repren-
dre une nnr.xime que cornait bien M. le garde dés sceaux,
obi societn_s . ibt jus, là où cet la société . là est le droit . Il errait
dune guet e que l'on conteste ici que notre rôle est de faire
du droit . Mène la théorie polit i que de l'anarchie a recours au
droit . pour organiser la vie associative.

Il faut clore cet incident et rappeler clairement que riens
sommes ici pour mettre en place un dispositif législatif . pour
préciser les intentions du législateur . pour participer à l ' eiobnra-

tion du droit . C~•ries, celui-ci se fonde sur une certaine concep-
tion de la société . ..

M . Guy Bêche . Nous

	

voilà!

M . Charles Milton. . . . sur une certaine appréhension des événe-
ments . mais on ne peut pas dire . monsieur Béche, qu'on s'assoit
sur le langage juridique . qu ' on s 'as-oit sur le droit bourgeois.
Le droit n'est ni de droite ni de gauche . C'est le droit français,
dont le rôle est de protéger les espaces de libertés.

M . Michel Noir . Très bien !

M . André Soury . Mais vous, vous êtes de droite !

M. le président . Et si nous demandions à l'Assemblée nationale
de trateiller pour ie droit °. ('aurores .)

M . Guy Bêche . Très bien !

M. le président . i,a parole est à M . le garde des sceaux . minis-
tre de la justice.

M . Michel Noir . Que nous remercions d'être ici

M . Robert Badinter, garde des sceaux, ministre de la justice.
C'est toujours un plaisir pour moi, surtout q uand il s'agit de
parler de droit et de loi.

Personne ne discutera l'évidence selon laquelle le propre
du pouvoir législatif est préciséni'nt de faire les lois . Sinon,
à quoi servirait-il, et pourquoi seriez vous là ?

Cette évidence rappelée . je crains que les propos de M . Mil-
Ion, que j'ai lus dans 'e compte rendu analytique de la séance
d'hier soir, ne procèdent d'une erreur fondamentale que je vou-
drais corriger.

Il n'existe pas, en matière de droit des sociétés, de principes
essentiels qui seraient intangibles . Ce qui compte, c'est la
volonté du législateur qui modifie des dispositions législatives,
en fonction de ce qui lui parait le plus conforme à l'intérêt
de la société, et bien sûr pas au sens de société anonyme.
(Sourires .)

Cela étant, on peut parfois se trouver enfermé dans des dis-
positions internationales contraignantes . Je pense, en particu-
lier, aux directives européennes . II y a de cela deux jours, j'ai
présenté au Sénat le projet d ' adaptation de notre droit aux
exigences de fa deuxième directive européenne . Nous avons
passé un après-midi très fructueux au cours duquel trente
et un articles ont été votés par le Sénat, qui tous présentaient
des difficultés techniques, et cela a été fait dans un grand
esprit de coopération juridique

Je ne suis pas assuré, monsieur Millon, si j'en juge par ce
que j'ai lu dans las journaux, que le même esprit préside aux
remarques que vous faites . La pierre que vous apportez à l ' édi-
fice législatif semble surtout avoir pour but de sasser les car•
reaux que l'on est en train de poser.

Le vrai problème est simple. Le texte qui vous est soumis
va emporter pour certaines entreprises, eu égard à leur forme
juridique, -des conséquences particulières . Mais c'est le Par-
lement qui en définira les modalités .

M. Michel Noir . Cela ne figure pas dans la loi de 1966!

M. le garde des sceaux. Je le répète : cette hypothèse n'est
pas uniquement prévue dans la dire, fies européenne de 19 ;6.

Deuxième question. M. Millon a d éclaré : s Les nouveaux
actionnaires ne feront que se subi tituer aux anciens, sous
réserv e bien entendu que l'article 1l' du projet soit harmonisé
avec la loi sur les sociétés commerciales, ce qui fera l ' objet d ' un
amendement ultérieur.

.Te n'ai pas encore lu l'amendement, mais en ce qui con orne
la nomination et tes pouvoirs des conseils d'administration c'est
au Parlement qu ' il appartiendra de trancher . Dès lors qu ' une
société est transférée au secteur public, il est normal qu 'on en
tire les conséquences quant à la désignation des administrateurs
de cette société.

Posant sa troisième question hier soir, M . Millon a poursuivi :
Le principe du pluralisme des actionnaires ayant été réaf-

firmé . . .» Mais c ' est précisément le contraire que prévoit le texte
que nous vous soumettons . M. Millon part d ' un principe qui,
précisément rue sera pas appliqué, en cette circonstance, après.
le vote qui sera émis.

Et M. Millon de poursuivre : t L'Etat s'étant engagé à main-
tenir en existence les sociétés nationalisables et à les soumettre
au droit des sociétés par actions . . . s Nous sommes tout à fait
d'accord, et pourquoi cet engagement ? Je le répète encore une
fois, parce que c'est l'intérêt des salariés et des créanciers . Quant
à continuer sous la forme commerciale, il n'est personne qui,
sachant que ces sociétés vont continuer à exercer une activité
commerciale, n'en tire pour conséquence évidente qu'il faut
qu'elles aient la forme commerciale . Elles ne pourraient pas
fonctionner autrement, et vous imaginez l'immensité des diffi-
cultés juridiques auxquelles nous nous heurterions si on les
faisait sortir du champ des sociétés commerciales!

M . Millon a aussi déclaré : r L'Etat s'étant engagé à maintenir
en existence ces sociétés nationalisables, et à les soumettre au
droit des sociétés par actions, le principe des dotations devrait

disparaître . s Certes pas ! Il est d'abord de l'intérêt général,
y compris de ces sociétés, que cela soit maintenu . Cette dispo-
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aition n'est d'ailleurs pas incompatible avec les règles du droit
commun des sociétés . C'est simplement une question de moda-
lités éventuelles de financement.

Ensuite, a demandé M . Millon pourquoi l'Etat se priverait-il
de la possibilité de faciliter l'accession des salariés à l'action-
nariat des sociétes nationalisées?

Je relève avec plaisir cette invitation sociale . mais, pour le
moment, il n'en est pas question. quitte à revoir le problème
plus tard, en raison de la nécessité de détenir la totalité des
actions.

M . Millon a parié de a contrôle efficace sur la gestion et les
comptes des sociétés national i sées > . Nous sommes d'accord . Dsns
la mesure même où ces sociétés ont une activité co-m:erciaie,
elles seront soumises aux même; contrôles que les sociétés
anonymes.

En ce qui concerne les problèmes de transformation, de fusion
et de dissolution, les socié t és nationalisées resteront soumises
au droit des sociétés ccmmerciales, avec cependant une
réserve. Si l'on devait er arriver à l'idée de dissolution —
je ne parle pas de transformation ou de fusion — se poserait
le problème technique de la compatibilité de cette opération
avec l'article 34 de la Constitution en cas de cession, au secteur
p rivé . Mais ce ne sont que des hypothèses, et les solutions
seraient trouvées au moment où la question se poserait . Pour
l'instant, cela ue figure nullement dans les intentions du Gou-
vernement.

M. Michel Noir . Ne dites pas cela, monsieur le garde des
sceaux ' M. le Premier ministre a déclaré le contraire à propos
des rétrocessions

M . le garde des sceaux . Monsieur Noir, je sais à quoi vous
faites allusion, mais cela n'a rien à voir avec la question posée

par M. Charles Millon . Il ne s'agit ici que de transformation, de
fusion et de dissolution.

Voyons le point suivant : s'agissant des dispositions sur les
valeurs mobilières qui doivent être appliquées aux titres des
sociétés nationalisées dans la mesure où celles-ci continuent de
faire appel au public, je répondrai par l'affirmative — sous
réserve des particularités tenant à la p ropriété des actions —
notamment en ce qui concerne les émissions obligataires et spé-
cialement les émissions sur les marchés étrangers.

Sur la question suivante, il y a, me semble-t-il, volonté de paru-
doxe à évoquer l'abus de bien social . Je pourrais, monsieur Mil-
lon, faire observer que c'est au parquet et non à moi-même
de l ' apprécier, mais je veux vous apaiser. Dans la mesure où
la redevance prévue à l'article 24 s'inscrit dans les charges
obligatoires de l'exercice, il ne saurait y avoir abus de bien
social.

Cette dernière question . vous le mesurez vous-même, relève
donc pius du paradoxe juridique que d 'une discussion sérieuse.
Je souhaiterais que vous vous inspiriez de la méthode de travail
du Sénat qui s'efforce, par un travail effectif, d'améliorer les
questions juridiques.

S'il s'agit simplement de nous faire observer que ia loi actuelle
déroge aux règles du droit des sociétés ordinaires, et que ces
dérogations sont incompatibles avec les principes fondamentaux
du droit des sociétés, je répondrai, comme je l'ai fait tout à
l'heure, qu'il y a simplement des règles particulières qui tien-
nent aux transferts au secteur public auxquels la loi procède
et que le reste en découle. Mais l'essentiel demeure.

Il appartient au législateur, c'est-à-dire à vous, de définir
ce que doit être le régime particulier des sociétés nationalisées.
Vous en avez le pouvoir, et je dirai même, compte tenu de
l'importance des nationalisations pour la collectivité nationale,
que vous en avez le devoir.

Cela étant . si des modifications au droit des sociétés appa-
raissent de nature à améliorer le fonctionnement des so .'i :tés
nationalisées, le Gouvernement ne les rejettera pas . Mais s'il
s'agit simplement de gagner du temps en évoquant de fausses
questions juridiques, il s ' y opposera à chaque fois . (Applaudis-

sements sur les bancs des socialistes .)

M. le président. Monsieur Millon, compte tenu des explica-
tions du Gouvernement, êtes-vous disposé à retirer les sous-
amendements n"' 427 rectifié à 442 rectifié?

M. Charles Millon. Monsieur le président, je vais retirer
tous mes sous-amendements mais, auparavant, je tiens à expri-
mer quelques réflexions .

S'agissant de notre méthode de travail, voilà plus d'un jour
que j'appelle de mes voeux ce qui vient de se passer . J'ai expli-
qué dès la discussion générale que je souhaitais qu'on me
réponde simplement, mais au fond, et qu'alors les amendements
déposés peur provoquer les réponses du Gouvernement pour-
raient filme retirés . J ' ai l ' immense plaisir de constater que M . le
garde des sceaux est venu ici ce matin pour reprendre point par
point les arguments, faibles ou forte, que j ' avais avancés.

Je n ' irai pas jusqu ' à dire cependant qu ' il m ' a convaincu
car, au-delà du problème de procédure, subsiste le problème
de fond . Il ne me semble p as de bonne méthode législative de
prendre pour point de départ le statut général des sociétés et
de lui apporter tellement de dérogations qu'on finit par en
arriver à la définition d'un nouveau type de société.

Il aurait été nettement préférable — et je suis sûr que
M . le garde des sceaux saura m'entendre — que les services de
la chancell erie travaillent à l'élaboration d'un statut propre
aux sociétés nationalisées . Car — il le sait bien — les sys-
tèmes hybrides qui tirent leurs dispositions de telle loi et de
telle autre, de tel décret d'application et de tel autre finissent
toujours par être source cie contentieux et de complications
dans la vie sociale des entreprises.

Enfin, je souhaite que l'heureux changement qui s'est produit
depuis le début de cette séance se renouvelle pour chaque
article . Lorsqu'un parlementaire de l'opposition, ou même de
la majorité . prend le soin, sous l'angle technique — car mes
propos n'ont rien de polémique — d'expliquer les questions
qu'il se pose à l'égard d'une disposition donnée, il importe en
effet que, soit la commission, soit le Gouvernement lui réponde
avec la précision juridique requise, sans pour autant devoir
lui donner raison.

En conclusion, je dirai que je n'ai pas apprécié les propos
de M. le président de la commission spéciale. S'il a bonne
mémoire — il l'a — et s'il sait encore lire — il le sait —
qu'il se reporte à la page 15 du rapport écrit de M . Charzat
et il s'apercevra que nies questions n'avaient pas pour objet
de ralentir le débat.

Les problèmes que j'ai posés, je les avais soulevés en commis-
sion . J'avais d'ailleurs annoncé que je les poserais en séance
publique, ce que j ' ai fait dans mon propos introductif. Javais
alors déclaré que si j'obtenais une réponse — je ne dis pas
une approbation — je retirerais mes sous-amendements.

Puisque M. le garde des sceaux m'a fait le plaisir et l'honneur
de venir ce matin répondre à mes différentes questions, et bien
que je n ' approuve pas la procédure utilisée, je déclare que
je retire les sous-amendements n"' 427 rectifié à 442 rectifié.

M. le président . Les sous-amendements n"' 427 rectifié à 442
rectifié sont retirés.

Sur l'amendement n° 1107, je suis également saisi de deux
sous-atnenderncnts n"' 1117 et 1118 présentés par M . Noir.

Le sous-amendement n" 1117 est ainsi libellé:

a Après les mots : c . . . à l'article premier s, rédiger ainsi
la fin de l'amendement n" 1107 : « . . .sauf dérogation prévue
par la présente loi .»

Le sous-amendement n° 1118 est ainsi rédigé :

« A la fin de l'amendement n" 1107, substituer au mot
compatible

	

les mots r non contraire ',

La parole est à M. Noir.

M. Michel Noir . Nous avons quelque peu bataillé à propos
de la notion de compatibilité que le rapporteur souhaite intro-
duire dans le texte à la place de l'exclusion qu'expriment les
mots « non contraire ^, que nous souhaiterions conserver.

D'un point de vue juridique, il existe, entre le relatif et
l'exclusif, une différence essentielle . Je n'en veux pas trop
à notre brillant sociologue de rapporteur de n'avoir pas saisi
toutes les nuances que nous y percevons . Peut-être n'avons-nous
pas été suffisamment clairs ?

Je ne veux pas faire de logique formelle, mais je prendrai
cependant un exemple . Que signifie l'expression : « S'il pleut,
je prends mon chapeau s ? Cela veut-il dire que je prends mon
chapeau seulement quand il pleut, ce qui exclut le fait que
je le prenne quand il ne pleut pas, ou est-ce que cela ne signifie
pas plutôt qu'il m'arrive de prendre mon chapeau quand il pleut
mais que je peux aussi le prendre quand il ne pleut pas ?
La distinction est essentielle, et nous savons bien ce que
signifient ces règles dans la logique informatique.
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En droit français aussi, la différence e :.iste . Entre le relatif
du mot :

	

co upetible

	

et l ' exclusive des nuits : « non contrai-
re

	

il y a une différence majeure.

Nous avions souhaité que l ' article 3 pose en principe de
portée générale que la loi de 1956 s'applique aux sociétés
nationalisées, avec quelques dispositions dérogatoires pour ce
qui concerne leurs organes sociaux . Dans ces conditions, il
serait logique de préciser que la loi de 1966 s'applique . sauf
si les dispositions de la présente loi en sont exclusives, et non
pas l ' inverse . C ' est pourquoi je propose soit de reprendre les
mots s non contraire — et ce n'est pas faire perdre son
temps à l'Assemblée que de soulever ce point de droit —
soit de retenir l'expression

	

sauf dérogation prévue à la pré-
sente loi . . qui est peut-être encore plus précise, de préférence

la notion de compatibilité dont- je ne saisis pas très bien
la portée juridique.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur de la commis-
sion spéciale chargée d 'examiner le projet de loi de nationali-
sation, pour çxprimer l'avis de la commission sur les deux sous-
amendements.

M. Michel Charsat, rapporteur . La commission maintient son
texte.

M. Michel Noir. Pourquoi

M. le président . Je vous en prie . monsieur Noir!

Quel est l'avis du Gouvernement '.

M. le garde des sceaux. Je ne voudrais pas qu'en relisant
un jour le compte rendu de ce débat, on ait l'impression
que nous avons assisté à une séance des Précieuses juridiques.
(Sourires et applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Que l'on écrive « non contraires », s compatibles s ou « sauf
dérogation -, chacun voit très tien quelle est la portée du texte.
Je donnerai toutefois mon sentiment litéraire juridique per-
sonnel a cet instant . En définitive, le texte le plus clair — et
il y a dans mon propos une part d ' auto-critique -- est celui
qui dit : . . . compatihle avec les dispositions de la présente
loi s . C'est donc lui qui rallie la position du Gouvernement.

Cela dit, ramenons l ' incident à ses justes proportions !

M. le président . La parole est à M . Noir, à qui je demande

d'être bref.

M. MW-st Noir . Monsieur le garde des sceaux, l'article 3
initial me parait plus pertinent, sur le plan juridique, que
le texte de la commission qui introduit la notion de compatibilité.
En effet, cette notion est, comme disent les mathématiciens,
un espace flou . Cela veut dire qu'un élément peut appartenir
à deux ensembles disjoints.

Or, je suppose que ce n 'est pas ce que vous voulez dire
puisque vous affirmez que la loi de 1966 s 'applique sauf pour
quelques-unes de ses dis p ositions qui sont contraires au présent
texte de loi — cela concerne notamment les sociétés à action-
naire unique incarné par le représentant de l 'Etat.

Je ne comprends donc pas pourquoi vous revenez en arrière.
Cela ne me parait pas sage . Je pensais que vous étiez au banc
du Gouvernement pour introduire un peu plus de droit dans nos

débats . Or je ne sache pas que le mot compatibilité r soit plus
pertinent que les mots « non contraires ou les mots « sauf
dérogation ->.

M. le garde des sceaux . L'inverse vaut aussi !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 1117.

(Le sorts-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 1118.

(Le sous-atnendentent n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux vois: l'amendement n" 1107.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. . En conséquence, les amendements n"' 426

de M. Charles Millon, 27 de la commission spéciale, 317 de
M. Noir, 443, de M . Charles Millon, 531 et 532 de M. Noir et

444 de M. Charles Millon tombent.

Seul peut être examiné, dans la mesure où il propose de
compléter l'article 3, par un nouvel alinéa, l'amendement n" 320

de M. Noir.

SEANCE DU 17 OCTOBRE 1981

MM . Noir, Jacques Godfrain, Foyer, Inchauspé . Couve de
Murville, Ccusté . et les membre- du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement n" 320 ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 3 par le nouvel alinéa suivant :

s Le personnel continuera à bénéficier des dispositions des
conventions collectives et statuts en vigueur dans les
sociétés et établissements au 1"" janvier 1981 . Les modifi-
cations susceptibles d'intervenir à ce sujet seront discutées
paritairement dans la période définitive des natioaali-
sations.

La parole est à M . Noir.

M. Michel Noir . Cet amende ment me parait susceptible de
recueillir l'assentiment de l'Assemblée . II indique, en effet,
que le personnel continuera à bénéficier des dispositions qui
le régissent aujourd'hui soit à travers des statuts, soit à travers
des conventions collectives.

Cela nous paraissait d'autant plus important que, dans sa
version initiale, le texte de loi instituait en quelque sorte un
nouveau statut des sociétés auquel il apportait immédiatement
une exception en indiquant que la loi de 1966 leur serait appli-
cable.

Nous aurons l'occasion de revenir sur ce point lorsque nous
discuterons des articles relatifs au personnel et à la représen-
tation des salariés . Mais il nous parait important que le
Gouvernement prenne un engagement précis pour la protection
des droits acquis et qu'une disposition figure dans la loi.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Charzat, rapporteur . La commission a rejeté cet
amendement.

Sur le plan juridique, je rappelle que l ' article 11 du projet
de loi prévoit expressément la continuité et la continuation de
la société.

Sur le plan politique, je me suis exprimé à plusieurs reprises
sur ce sujet, tant devant la ce"nmission spéciale qu'en séance
publique, et personne ne peut imaginer un seul instant que la
nationalisation des sociétés en question pourrait se traduire par
une régression sociale . Bien au contraire, notre objectif est
d'étendre les droits des travailleurs.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux. L'amendement présenté n'a pas
d'objet dans la mesure où, comme je l'ai précisé tout à l'heure,
la continuation de la société implique la permanence de toutes
ses obligations à l'égard des tiers . Cela est vrai pour le per-
sonnel, et vaut aussi pour les créanciers.

Il serait absurde d'inscrire dans la loi que les obligations
contractées par la société se poursuivent . Cela va de soi . C'est
dans la nature même de la société que de se poursuivre, quelle
que soit la transformation qu'elle subit du fait de la présente
loi .

Le Gouvernement conclut donc au rejet de l'amendement.

M. le président . La parole est à M . Bêche.

M. Guy Bêche . Monsieur le président, mes chers collègues,
je ne voudrais pas manquer l'occasion que m'offre la dis-
cussion de I'amendement n" 320 pour rappeler certaines
vérités.

Tout d'abord, je ne voudrais surtout pas que quiconque
dans l'opinion puisse croire que d'un coup les gens du R.P .R.
sont devenus les seuls défenseurs des travailleurs de toutes les
entreprises de France . Nous aurons l'occasion de revenir en
détail sur ce peint en examinant d'autres amendements !

M. Michel Noir. Certainement !

M . Guy Bêche . Monsieur Noir, je salue votre souci tardif de
défendre les droits des travailleurs.

M. Michel Noir. Vous n'avez pas ie dro i '

	

dire tardif, car
depuis cinq ans vous n'aves voté sueur

	

' ois qui ont été
adoptées en leur faveur.

M . Guy Bêche . Je vous donne re'

	

dans quatre mois,
lorsque nous discuterons du projet ,

	

portera démocra-
tisation du secteur public et élargira .

	

.a .np des droits des
travailleurs dans les entreprises .
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Vous vous référez toujours à ce que vous avez fait depuis
plusieurs années . La loi anticasseurs et ses composantes anti-
syndicales était sûrement faite pour élargir le champ des
libertés!

Plusieurs députés socialistes . Bravo !

M . Guy Bêche. La loi a sécurité et liberté qui réprimait
l'ensemble des mouvements sociaux garantissait sùrement les
droits des travailleurs!

M . André Lejeune . Bravo!

M . Guy Bêche. Les amendements que pendant vingt-trois ans
vous avez déposés à des lois de finances pour rogner les droits
des travailleurs visaient aussi sûrement à élargir ou à garantir
les droits de ces travailleurs !

Mais puisque vous nous parlez toujours des textes que vous
avez votés sur la participation et sur tant d'autres choses, je
vous poserait deux questions . Quels moyens vous êtes-vous
donnés pour les faire res p ecter ? Si l'on s'amusait à dresser la
liste de l'ensemble des actions contraires à vos déclarations
d'intention ou même aux textes que vous avez votés, il y aurait
certainement de quoi rire!

M. Michel Noir . Que faites-vous depuis quatre mois ?

M . Guy Bêche. Nous verrons dans quelques mois de quelle
commission d'enquête chargée d'examiner comment les droits des
travailleurs au sein des entreprises.

Il y a quarante-huit heures, je proposais la création d'une
commission d'enquête chargée d'examiner comment les droits des
travailleurs étaient garantis dans certaine grande entreprise, et
je citais des éléments précis.

Alors, je vous en prie, ne faites pas trop de discours !

Hier encore, je n'ai pas voulu allonger le débat en intervenant
sur l'amendement 453 ; mais nous en reparlerons.

D'un côté, vous faites référence à la responsabilité des
travailleurs, mais, de l'autre, vous les oubliez dans ce fameux
comité des participations publiques que vous nous proposez.

En vérité, vous jouez du pipeau : une note haute, pendant
laquelle vous parlez des travailleurs ; une note basse, pendant
la q uelle vous les oubliez . (Sourires .)

Nous voterons donc contre cet amendement parce que nous
sommes — et sans faux-semblants — les représentants des tra-
vailleurs . Etant donné que certains d'entre eux votent pour
vous — même si la grande majorité ne le fait pas — il faut
bien que, de temps en temps, vous montriez à vos électeurs
que vous pensez à eux.

En ce qui nous concerne, nous estimons que notré devoir de
lé^_tsla,eur est d 'y penser toujours et non pas uniquement eu
fonction de telle ou telle circonstance . (Applaudissements sur
les

	

mes des socialistes .)

M . le président. Monsieur Noir, maintenez-vous votre amen-
dement ?

M . Michel Noir . Non, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n° 320 est retiré.

Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 3 dans la rédaction de l'amendement
n" 1107 qui a été adopté.

(L'article 3, ainsi rédigé . est adopté .)

Après l'article 3. '

M . le président. MM . Noir, Jacques Godfrain, Foyer, Inchauspé,
Couve de Murville, Cousté et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement n° 321
ainsi rédigé :

a Après l'article 3, insérer le nouvel article suivant :

a Le personnel des sociétés contrôlées par les sociétés
visées à l'article premier est appelé à se prononcer sur le
maintien des liens qui unissent leurs entreprises avec les
entreprises qui font l'objet de la nationalisation .

a Dans les trois mois de la publication de- la loi, les
salariés dont l'anciennete e.,t supérieure à un an choisiront
par un vote à bulletin secret :

a — soit le rattachement de la société au secteur public;
• — soit le maintien intégral (le son caractère privé.

e Le maintien du caractère intégralement privé de la
filiale est réputé acquis si la moitié des personnes inscrites
se prononce en sa f aveur.

« Dans ce cas, il est procédé à la rétrocession au secteur
privé des action, détenues par les sociétés nationalisées en
application de l ' article premier . Les autres actionnaires et
le personnel des filiales bénéficient d'une priorité de sous-
cription des actions libérées pendent une durée d'un mois
à compter du début de la procédure de rétrocession . .,

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements,
n" 89 et 899, présentés par M. Charles Millier( et les mem-
bres du groupe Union pour la démocratie française.

Le sous-amendement n" 898 est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'amen-
dement n" 321, après les mots :

	

sociétés nationalisées »,
insérer les mots :

	

ou leurs filiales ».

Le sous-amendement n" 899 est ainsi rédigé :

• Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l'amende-
ment n" 321, après les mots : « et le personnel des filiales',
insérer les mots : « et sous-filiales ».

La parole est à M. Noir, pour soutenir l'amendement n" 321.

M. Michel Noir . N'en déplaise à M . Bêche, nous insistons,
nous persistons et nous signons.

Etant donné que l'on énonce le principe général suivant :
nationalisation des seules sociétés mères, mais pas étatisation,
il parait tout à fait normal que les personnels des filiales puis-
sent s'opposer à l'entrée de droit dans le secteur public de
sociétés auxquelles ils appartiennent et il nous semble indis-
pensable qu'une concertation s'établisse préalablement avec le
personnel.

Le dispositif que nous proposons permettrait précisément au
personnel de faire connaitre sa volonté, c'est-à-dire soit d'ac-
cepter le rattachement de leur société au secteur public, soit
de maintenir son caractère privé.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Charzat, rapporteur. M. Noir a insisté hier, à plu-
sieurs reprises, pour que la loi définisse clairement le partage
entre le secteur public et le secteur privé . L e malin, il nous
propose, en quelque sorte, de procéder par référendum afin
rie les travailleurs décident s'ils souhaitent ou non appartenir
,.0 secteur public.

C 'est une logique juridique et constitutionnelle que je ne
peux suivre.

Aussi la commission demande-t-elle à l'Assemblée de rejeter
cet amendement.

M. Guy Bêche. Elle a raison !

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'industrie,
pour donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 321.

M . Pierre Dreyfus, ministre de l'industrie . Ainsi que je l'ai
indiqué à plusieurs reprises hier, la loi nationalise les sociétés
mères des groupes . Tout au long des débats, nous avons répété
qu'il n'était pas question de dissocier les groupes.

Il est paradoxal que l'opposition souhaite voir demander
l'avis des salariés dans ce cas précis, alors que pour les nom-
breuses absorptions ou fusions de sociétés privées, les salariés
ne sont même pas informés.

Aussi le Gouvernement s'oppose-t-il à cet amendement . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Charles Milton, pour
défendre les sous-amendements W . 898 et 899.

M. Charles Milton . Je veux tout d'abord répondre à M. le
ministre de l'industrie que, si les salariés ne sont pas informés,
c'est qu'il y a violation du droit.
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M . André Billardon, président de la commission sp?claie . C'est
une découverte !

M. Charles Millon. Et dans ce cas, les tribunaux peuvent
étre saisis par les comités d ' entreprise . Vous pouvez méme, mes-
sie :-s de l'opposition, les conseiller sur la façon de saisir les
tribunaux et de faire valoir leurs droits.

Quant à mes sous amendements . ils se justifient par leur
texte même . Je ne me lancerai donc pas dans des explications
qui allongeraient le débat.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
sous-amendements.

M . Michel Charzat, rapportera . Défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Défavorable.

M . le président. La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Les interventions de M. le rapporteur et
de M. le ministre de l'industrie m'étonnent, car l'amendement
dom nous discutons ne procède pas de ce droit bourgeois dont
M. Bé,he a . parait-il, s ras la casquette - . . . (Sourires .)

M . Guy Bêche . Cela vous gène !

M . Jean Foyer. . . . et sur lequel iJ déclarait fièrement, la
nuit dernière, qu ' il s 'asseyait.

M . Guy Bêche . Exactement ! Et je continue !

M . Jean Foyer. Cet amendement me parait, au contraire,
inspiré par une philosophie autogestionnaire . Dois je comprendre
que, dépouillant le vieil homme, M . le rapporteul, d'abord, et
M . le ministre de l'industrie, ensuite, l'auraient abjurée ?

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 898.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 899.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 321.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . 1I . 'harles Millon et les membres du groupe
Union pour la démoi "elle française ont présenté un amende-
ment n" 445 ainsi rés! ,é :

Après l'article 3, insérer le nouvel article suivant :
.t La direction et l'administration de ces sociétés se fera

selon les règles fixées par les articles 118 à 149 de la loi
du 24 juillet 1966.

Elles devront procéder à la modification de leur statut
dans un délai de 6 mois à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi A.

La parole est à M . Charles Millon.

M . Charles Milon . Par cet article additionnel, je pose le pro.
blême du mode de gestion des entreprises nationalisées, c'est-
à-dire des sociétés qui font l'objet de l'article 1'

J'ai écouté avec attention M . le garde des sceaux, et je
regrette que M. le président de la commission n'ait pas jugé
utile de demander son audition par la commission spéciale,
car cela lui aurait évité d'être aujourd'hui paralysé au banc
du Gouvernement, puisque les problèmes se seraient trouvés
résolus et cela aurait évité à l'Assemblée de faire un travail
de commission.

Cet article additionnel tend à introduire une distinction entre
ceux qui sont chargés de surveiller la gestion et ceux qui sont
chargés d'assurer la direction de l'entreprise.

Dans sa sagesse, le législateur avait créé une option pour les
sociétés anonymes, puisque chacun sait qu'il y a les sociétés
anonymes avec conseil d'administration et les sociétés anonymes
avec directoire et conseil de surveillance

Or, lorsque l'on regarde les débats préparatoires qui se dérou-
lent au parti socialiste ou dans les officines qui l'entourent . ..

M . André Billardon, président de la commission spéciale.
Qu'est-ce que cela signifie?

M . Charles Millon . . . . on s'aperçoit que nombre de pe^sonnes
ont pris parti pour la formule de la société avec directoire et
conseil de surveillance.

On me répond que le moment n ' est pas venu d' en parler
et que nous y reviendrons lorsque nous examinerons le projet
de loi sur la démocratisation des entreprises nationalisées.

Cela n'a rien à voir ! Ainsi que l'a dit M . le garde des sceaux,
nous étudions actuellement les dérogations à la loi de 1966 . A la
vérité, ce que je souhaita, ce n'est méme pas une dérogation,
c'est simplement une formule mieux adaptée aux problèmes
des entreprises nationaisées et surtout aux problèmes de choix
entre nationalisation et étatisation.

Si l'Assemblée accepte l'article additionnel que je propose,
il y aura dans les sociétés nationalisées, d'une part, un directoire,
comprenant des salariés, ouvriers, agents de maitrise, cadres,
cadres supérieurs, qui feront partie de ce qu'on appelle la
r maison et qui assureront la gestion quotidienne de l'entre-
prise, et- d'autre pari, un conseil de surveillance comprenant
des représentants de l'intérêt général, c'est-à-dire des représen-
tants de l'Etat . et des personnalités qualifiées — dont on parlera
tout à l'heure et qui seront désignées selon une procédure à
définir — c'est-à-dire des représentants des grandes centrales
syndicales et éventuellement des représentants d'associations de
consommateurs.

Mais je veux surtout poser le problème du mode de gestion, de
direction et d'administration des sociétés nationalisées.

Il est étonnant de voir l'actuelle majorité qui a, pendant des
années, critiqué les conseils d'administration — lesquels se
réunissaient, paraît-il, en secret pour décider de fusions, de
scissions ou de restructurations — instituer exactement le
méme système pour des entreprises nationalisées.

La proposition que je suggère a reçu une application dans
des pays amis, telle la République fédérale d'Allemagne, où, à
partir de la mise en place de la société à directoire, on s'est
dirigé petit à petit vers un système de cogestion . Si l'Assemblée
le souhaite, elle pourra même aller encore plus loin à l'occa-
sion de la discussion du projet de loi portant organisation et
démocratisation des entreprises nationalisées.

Mais je souhaiterais que l'on fasse un premier pas dès aujour-
d'hui et qu'on établisse une distinction entre la surveillance des
sociétés nationalisées, opérée par les personnes qui ont en
charge l'intérêt publie, et la direction de ces mêmes sociétés,
confiée à des personnes qui, ayant travaillé dans l'entreprise
durant des années, seront au courant des problèmes, tant d'ordre
social que d ' ordre économique, et auront donc la compétence
nécessaire.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Michel Charzat, rapporteur . Je rappelle à M . Millon qu'un
débat a eu lieu au sein de la commission spéciale, au cours duquel
il a développé son argumentation.

Nous y avons répondu.

La commission a jugé cet amendement contraire à la struc-
ture proposée par le texte gouvernemental et l'a repoussé.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . Je ferai d'abord une remarque de
méthode.

Les principes qui régiront la direction et l'administration
des sociétés .-.ationalisées sont fixés dans les articles suivants.

Aussi le Gouvernement estime-t-il que cet amendement n'a pas
sa place à ce point du débat . Il demande donc à l'Assemblée de
le rejeter.

M. le président . La parole est à M. Charles Millon.

M. Charles Millon . Je ferai observer à M. le garde des sceaux
que du sort de cet article additionnel dépend toute une série
d'amendements qui y font référence .
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Mieux vaut donc débattre dès maintenant de ce problème.
Si men am e, t entent eet reptmet.é . je prend l engagement -de
retirer tous ceux qui s'y rattachent . Si, en revanche . il est adopté.
les autres amendements qui y sont liés n ' appelleront aucune
discussion.

Cela fera gagner du temps à l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Si je vous comprends bien, mon-
sieur Millon . vous tees prêt à retirer tous vos amendements
concernant la direction et l'administr ation des sociétés si
1Assemblée rejette l'amendement que vous venez de présenter?

M . Charles Millon . A condition qu'il y ait un véritable débat
sur ce projet.

M . le garde des sceaux . La position du Gouvernement est
clair Elle est indiquée dans l'e ::posé des motifs du proj e t et
elle a été précisée au cours de la dt .s :'cs .' :u i eem cale.

En ce qui le concerne, le Gouvernement demande le rejet
de l'amendement.

M . le président . La parole est à M. Bêche.

M . Guy Bêche . Je ne puis laisser passer certaines dé"larations
de M . Milton.

Il ne suffit pas, monsieur Mille_., de prétendre qu'il existe
des t officines autour du parti so i ;liste . Encore fendrait-il
les nommer

Car, pour ma part, je ne serais pus en peine pour nommer
celles que l'ex-majorité a utilisées pendant si loneiemps et
dont elle utilise mu-ore les sen ires : je s'eus parler de h C . F. T
et du S. A . C . l

A cet égara, je vous invite à vous reporter à des ouvrages
très int ressanis sur les milices et l es officines patronales ou
para-politiques des partis de l ' ex-majorité qui ont stvi pendant
si longtemps dans les entreprises.

J'aimerais donc que vous me dressiee une ti ..te exhaustive
des officines, selon vous, qui entourept le parti socialiste .

sinr,,le ., :•t!t g ,C

	

q u tin lem i,iet, tout honneur il y e . autour
du parti socialiste, des organisations, qui, à mon avis, ne sont
pas , di'shonoreb!es

	

-- si cous les considérez comme telles,
c'est votre affaire — et qui s'appellent le C . E. R . E . S e . ..

M . le président . Je vous -n p rie, monsieur Milton . vous vous
expliqué sur les officines ; tous les pharmaciens sont fiers

de !a leur . (Sourires .) Venez-en au fait!

M . Charles Millon. Je suis confus, monsieur le président,
mais je déiste, tout à fait colennellen.ent que, si ces affronte-
ments de basse politique ne cessent pas dans cet hémicycle,
i ' oupo . iiion .sera Mb .i ée de r ' ; :sec ,-on attitude — qu ' elle aurait
voteue constc i!ctive — de revoir la procédure, et . enfin . si la
silea'ion l'exige . de demund"r une suspension de séance pour
réunir ses groupes afin de réfléchir sur l'attitude à tenir.

M. Georges Gosnat. Mais il n'y a personne dans vos groupes !

M . te présidant . Je vous demande, mes chers collègues . de
ne pas interrompre!

M. Charles Millon . I1 n ' y a pas beaucoup de monde sur vos
harets . monsieur Cosme!

Je retiens sur le fond de l'amendement.

\lone i eur le ministre, je ne suis pus inintelligent au point de
n ' avoir pas fait la compa r aison entre le dispositif que le Gou-
vernement propose et celui que . moi, je propose.

Je peine, comme vous . que le }tellement peut améliorer un
texte . Vous nous ayez cité ls Sinn( en exemple tout à l'heure,
et, sur ie projet de décentralisation . il fait en ce moment oeuvre
conttr'ictive . Eh bien . qu'on a i scu . e au fond:

Je fais une proposit i on . Qu 'on ne me dise pas qu ' elle n ' est
pas boire parce quelle ne correspond pas au schéma gouver-
nemental! Donnes-moi plutôt des raisons juridiques, des raisons
de fond.

Persenne 'ilement, j ' ai avancé des arguments de fond.

En premier lieu . j'ai fait la distinction entre la direction et
la surveillance.

M. le président. Monsieur Bêche, vous devez intervenir
sur l'amendement !

M . Guy Bêche . Monsieur le président, je ne pouvais laisser
passer sans réagir les propos de M . ;hiilon, propos qu'il a tenus
précisément à l'occasion de la défense (le son amendement.

l'oar ce qui concerne tee conseils d ' adr,inistretien . nous pro-
de casses les petits tentes feroies qui rés -i npa'eni un

certain nombre de pers' nuages ne représentant que que'ques
int,- ,r i.ts p'riiculiers . (P .otestniiun .0 son' les bans l ' is s'on pour
la drnroi'.atic Jr'nerça i se et ri :, rr;s cvrhieiae et ;,ors' i, : R ;pni,''yvc .)

M . le président . La pa .'ole est à 11 . Charles Millon.

M . Charles Millon . Je trouve tout à fait inadmissible que
M . Fl che, . ..

M . le président . Mon-leur \!filon, vous ne pouvez répondre
qu ' à la commission.

M Charles Millon . Je réponds à la commission !

M . le président. Si sinus voulez intervenir peur un fait person-
nel . j e vous donnerai la parole en fin rte séance.

M . Charles Milton. Il ne s 'agit pas d'un fait personnel, mon-
sieur le président.

Je trouve tout à fait inadmissible que . depuis le début de la
séance, sur cheque article . sur chaque amendement, M . Bêche
— et je m'adresse . en disant cela . à M. le président de la
commission spéciale puisque M . Bêche est, tout (menue moi,
membre de celle-ci -- cherche l'incident.

Personnellement, j'ai pris des engagements . Il serait regret-
table q:!e ce drrhet, au d'étre technique et const r uctif,
comme le souhaite M. le garde des sceaux, se transforme en
un débat de politique t:clilicienne, en un débat partisan et
sectaire . En tout cas, monsieur le pré: ident, je ne veux pas
en porter la responsabilité.

Lorsque je parle d'officine

	

et je suis prêt à retirer le
mot si c'est ce qui vous choque, monsieur Bêche — je veux

Ne pensez-vous pas qu'il serait meilleur. dans la structure
de direction d eue société nationalisée . d'établir une distinction
entre ceux qui ont la comrnuenre pour diriger i ' enireprise et
qui la connaissent et ceux qui la géreraient, qui seraient les
porteurs de l'in'érêt général?

Vous créez des périodes transitoires : celle de l'administra-
teur geai rat . celle du conseil administration tel quil est prévu
dans le projet rie lai . celte qui auparaitra -- ce sera l'acte
définitif --- après le vote sur le projet de loi de dirmocratisation
dans les entreprises ptuhliq .tes . Ne serait-il pas préférable, pour
une meilleure eesiion des entmcprises nationalisées, de mettre
en place dès à , r o sent une structtre qui, après une période de
rcidsze . devien : i iait d (initiée ''

Enfin, munsieue le garde des sceaux, le droit comparé doit
éclairer notre réflexion . La co gestion mérite que l'on s'interroge
à son propos . L'ex périence de la sidérurgie allemande démontre
que ce s,tèn•e pose des prebl ;mes mats qu ' il présente aussi
des av .tntages, notamment peur les groupes industriels de grande
dimension

J'ai posé t r ois questions au Gouvernement . Je suis prêt à
accepter qu'on y réponde par la négative mais . eu moins, qu' on
réponde au préalable à nies questions de fond.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 445.

(Loin codent eut n est pas adopté.)

Article 4.

M . le président . s Art . 4. — L'administrateur général ou le
conseil d'administration des sociétés visées à l'article pre4nier,
pourra décider, lorsque les législations ou les pratiques propres

certains pa,s le rendent néce .,' aire, l ' aliénation partielle ou
total? des filiales directs ou indirectes de ces sociétés et de
certeines de leurs su-earseles exerçant leurs activités en dehors
du territoire national . >

Plusieurs orateurs sont i nscrits sur cet article.

La parole est à M . Charles Millon .
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M. Charles Millon . M . le garde des sceaux en est conscient,
l ' a_ticle 4 pose deux problèmes, celui de la consiitutonnalite
et celui de l 'extraterritorialité . Pour ma part . j 'évoquerai seule- I
ment le problème constitutionnel, mais . hélas . sans la conviction
et le brio dont a fait preuve M . Foyer.

L'article 4 du projet est tout simplement anticonstitutionnel.
En effet . l 'article 34 de la Constitut i on dispose que - la loi fixe
les régies concernant 1 .•s nationalisations et les transfer ts de 1
propriété du sectear public au secteur privé a . Or, l'article 4 du
projet de loi de nationalisation donne à l'a lm t nistrateur — qui
sera unique — ou au cunseil d'administration la faculté de
décider l aliénation partielle i'u totale des filiales des sociétés
exerçant leur tictivite en dehars du territoire national.

L'article 4 opère donc uni driéaation enérale et permanente
à ces orcanes de directvn dans un donnai -1e qui relève unique
nient de l a loi puisque . selon l e s termes le :a Constitution . je le
répète seule une loi peut décider de ces transferts de propriété
pour chaque propriété publique transterée et non une décision
d' un administrateur ou d'un cunseil d ' administration . Il y a
donc un certain nombre de s-,lutions a prév oie.

La première serait de supprimer purement et simplement cet
article . C 'est cc que primate un amendement déposé par
nos collègues du rassemblement pour la République.

La deuxième consisterait à prévoir qu ' une loi statuera cas
par cas . C'est ce que propose un amendement que nous avons
déposé et également un amendement de nos collègues du
rassemblement pour la République . qui est rédigé un peu
différemment mais allant dans le méme sens.

La troisième serait de regrouper tous les actifs à céder dans
une filiale distincte . C ' est ce que l ' un appelle le mécanisme de la
coquille . C ' est ce que nous proposons dans un autre de nos
amendements.

Seules ces trois solutions sont conformes à l ' article 34 de la
Constitution . Mais l ' article 4, tel qu 'il nous est proposé, n ' est
pas constitutionnel.

Je voudrais en particulier noter un point qui prouve que
cette gaestIon n 'a pas été 'tudiée suffisamment sérieusement
au regard du droit constitutionnel.

On tr :,ite à l ' article 4, dans les mentes conditions . les filiales
et les .succursales, alors que le problème est tout diftérent :
les filiales — 11 . le darde des sceaux le sait bien — sont des
personnes morales ayant l'autonomie juridique, elles sont direc-
tement propriétaires d'actifs corporels et meorpm'els ; les suc-
cursales -- M . le garde des sceaux le sait bien aussi — n ' ont
pas la pers nnali ;e numide et ne sont donc pas des a entreprises .
au sens de l ' article 34 de la Constitution.

Je voudrais maintenant ,.00rder un autre point capital . L' ar-
ticle 4 propo s e d ' aliéner les filiales situées à l ' etranecr . Mais
pour alüoer, il faut avoir des droits sur les biens aliénés . Mon
collè ue François d ' Aubert reviendra sur ce point, je lui laisse
le soin ile le développer.

Pour nia part, je v"udrais appeler l 'attention du Gouverne-
ment sur le point suivant : la technique juridique retentie pour
les nationalisations -- nationaliser les actions ou parts sociales
et ana les actifs — qui vous permet, bien entendu, de soutenir
qu ' il est passible de se dispenser de la référence à la valeur
réelle ries actifs pour fixer les hases d ' indemnisation, sujet sur
lequel mais reviendrons . pose un gros problème.

Les conséquences d'une telle procédure sont les suivantes:
la sr,ciéti' survit aux nationalisations et les actifs détenus par
la ~u'irtr ne changent pas stricto semai de propriataire . Si les
actions d'une holdiay sont nationalisées en France . les participa-
tions détenue, par cette holding dans différents pays étrangers
ne changent pas de propriétaire bien que celle-ci soit devenue
propreté de l'Etat.

Le professeur Batiffol, l'un des plus éminents spécialistes de
cette question . s'est exprimé a ce sujet et il est souhaitable que
notre assemblée connaisse sa réflexion : -s Essayons d'apercc': oir
la solution possible pour le cas qui est moins net où l'Etat
étranger a procédé d'une manière plus discrète . II s'est appro-
prié un certain nombre d ' actions . Il les a peut-étire réquisition-
nées, mais il les a payées. II n'empéche qu'il détient la 'majorité,
le conlrèle, et que, par suite, le résultat pour lui est bien plus
avantageux que la dissolution, la nationalisation brutale, car il
va pouvoir disposer d'actifs à l'étranger sans la moindre pro-
cédure . s

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Charles Millon .

M . Charles Milton . Monsieur le président, je ne reviendrai pas
sur ces explications quand je détendrai mes amendements.

M . Georges Gosnat . C ' est ce qu ' il dit toujours !

M . Charles Millon, Je vais donc conclure . monsieur le pré-
sident.

Je trouve dommage qu'un ne puisse aller plus avant dans le
débat de Mati . car il s ' agit d'un problème fondamental . Je lais-
serai dorai le soin à M . François d ' Aubert et aux autres inter-
veitants de poursuivre ma réflexion.

Il serait ,rave que notre assemblée, en votant l 'article 4 dans
sa rédaction originale . confirme une nouvelle atteinte à la
Constitution qui . .errait . vous :e savez bien . monsieur le garde
des sceaux, avoir des conséquences.

M . le président . La parole est à M . Planchou.

M. Jean-Paul Planchou . L ' article 4 prévoit . sous certaines
condition . . de procéder à des cessions de filiales ou de succur-
sales situées hors du tertitoirc national.

Cette disposition ne remet pas en cause -- il faui le souligner
— le principe de la nationalisation au sens strict du terme
puisque celle-ci . eoitme on l 'a répété tout au long de la soirée
d'hier . ne vise que les maisons mè . es.

Cet article présente en outre des avantages qu'il importe de
remarquer.

En premier lieu . le dispositif proposé -- je réponds là direc-
tement à M. Charles .Millon - est bien conforme aux principes
constitutionnels : la cession des filiales d ' entreprises publiques
sera bien autorisée par la loi, en l ' occurrence celle que nous
élaborons.

En deuxième lieu- il permet de consolider la position inter-
nationale des sociétés touchées par la nationalisation en leur
donnant toute la souplesse rendue nécessaire par le contexte
de guerre économique prévalant au niveau mondial . On peut
d ' ailleurs s ' étonner que l'opposition ne se rallie pas à cette
précaution.

En troisième lieu, on notera que le Gouvernement a eu la
sagesse de soumettre la cession à certaines conditions afin
d ' éviter tout arbitraire . On a ainsi la garantie que la cession
n'aura lieu que lorsque l'intérét de la société et celui de
l ' économie nationale l'exigeront.

C'est pourquoi 1 économie générale de l'article 4 convient
au groupe socialiste.

M. le président . La parole est à M . François d ' Aubert.

M . François d ' Aubert . L ' article 4, comme l ' a rappelé M. Charles
Millon, est fondamental car il aborde, malheureusement assez
i .rievenm ent, les questions relatives la te'ritoriabté des
nationalisations.

Je ne reviendrai pas sur le problemc de la constitutionnalité
ni sali la relation qu 'on peul établir avec l ' arrét Cigerna
dont on a déjà parlé.

Le Gouvernement a pris tardivement conscience des problèmes
de l ' extraterritorialité et des effets de la nationalisation sur
les actifs et sur les filtaie .s situés à l 'étranger . Dans une pre-
mière version du texte, il n 'en était méme pas question . car
aucun article ne portait sur ce point . Je crois d'ailleurs savoir
que le ministre des affaires étengcres n ' avait mime pas été
tenu au courant . Fous avez en quelque sorte fait amende
honorable en proposant le dispositif de l'article 4.

I,a isolation la plus simple et la plus respectueuse du droit
international aurait été de prévoir que les biens des sociétés
nationiiisables, situés à l ' étranger, seraient exclus du champ
des nationalisations, comtne ce fut le cas en 1946 pour les
houillères, le gaz et l 'électr icité.

Vous avez choisi une autre solution qui est inopéran e, en
donnant à l'administrateur général ou au cunseil d'adminis-
tration le pouvoir de décider, encore faut-il qu ' il ne se limule
pas à une opposition dans le pays où se situent les actifs.

Les dispositions que vous prévoyez ne résolvent pas grand-
chose, car le problème se pose précisément de savoir si les
nouveaux dirigeants, en particulier les administrateurs, de lit

société nationalisée pourront prétendre avoir des droits sur
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les biens des sociétés nationalisées situées à l'étranger . Mais
pour négocier des droits, monsieur le garde des sceaux, il faut
d'abord que la législation les reconnais-se.

Le problème fondamental est celui de l'effet extraterritorial
de la nationalisation . Il s'agit de savoir si une mesure de
nationalisation peut frapper avec effet immédiat et transférer
à l'Etat nationalisant ou à telle entité qu'il doit administrer
à l'avenir, les biens nationalisés et des objets matériels ou
immatériels situés en dehors de ses frontières au moment de
la nationalisation.

Si . par exemple . l ' Etat nationalise les actions de Pechir-ey-
Ugine-Kuhlmann aux Etats-Unis . les filiales de droit éiranger
de cette sosirte -- comme la société Huwmet aux Etats-Unis
qui présente un intérêt certain puisqu - elle fabrique des ailettes
pour les turbo-réacteurs -- seront-elles considérées comme la
propriété de la société nationalisée ou, au cont raire, comme
la prop r iété des anciens actionnaires de Pechney, bien qu'en
apparence le prcpriétair'e des actions sera toujours Pe :hiney,
puisque la personnalité morale I'echiney subsistera bien que
toutes les actions soient la propriété de l ' Etat ?

En fait, il ne faut pas confondre deux problèmes distincts:
l ' opposabilité internationale des nationalisations sur laquelle
nous ne reviendrons pas, et l ' effet extraterritorial des natio-
nalisations.

L'effet extraterritorial concerne des biens qui, au moment
de la nationalisation, sont situés hors du territoire de l'Etat
nationalisateur . L'Etat, par la loi de nationalisation, essaie de
prendre possession, directement ou indirectement, des biens
situés hors de son territoire.

Diverses appréciations ont été portées par différents tribunaux,
notamment les tribunaux suisses, américains et . allemands.

Il convient de rappeler des cas concrets.

Le Gouvernement français a subi . en quelque sorte, la natio-
nalisation de la société française Creps par le Gouvernement
algérien qui contrôlait la T . R A. P . S. A ., c'est-à-dire le pipe-
line qui relie Hassi-Messaoud à Sfax . Or, une partie du pipe-'.ine
se trouvait en territoire tunisien . Le Gouvernement algérien
revendiquait la propriété de la partie tunisienne du pipe-line
de la T. R . A . P. S . A. Les tr ibunaux ont décidé que cette
partie resterait la propriété de la société Creps française
et qu'elle ne serait donc pas remise à l'Etat algérien . Cet
exemple montre que nous-mêmes avons eu à .connaitre des
conséquences de l'effet d'extraterritorial té.

Il y a eu également, en Algérie . la nationalisation des, mines
de l'Ouenza.

Je tiens à citer aussi — veuillez m'excuser de remonter dans
le temps — l'exemple de la nationalisation de la Compagnie
universelle du canal de Suez en 1956 . Je rappelle que le
Gouvernement socialiste, présidé par M. Guy Mollet, réagit
vivement contr e la prétention du gouvernement égyptien de
récupérer les droits de la Compagnie de Suez dent les actifs
étaient en France. lie garde des sceaux de l'époque — un de
vos illustres prédécesseurs, monsieur !e garde des sceaux,
puisqu ' il s ' agissait de M . François Mitterranl — déposa un projet
de loi au Parlement, le 5 février 1957, déclarant sans effet,
sur une société régie par la loi française, les dispositions d'une
loi étrangère.

Dans son exposé des motifs, le Gouvernement de l'époque
écrivait que le '. Gouvernement du Caire n'a pas hésité à
notifier des oppositions aux tiers détenteurs des biens de la
Compagni, tant en France que dans plusieurs pays étrangers.
Pour illégitimes qu'ils soient, ces agissements peuvent donner
lieu à des procédures susceptibles de porter un grave préjudice
à des intérêts français . s

Par cet article, vous allez offrir la possibilité d'aliéner
des actifs à l'étranger quand les pratiques l'exigeront . Quant à la
notion de « pratiques étrangères «, elle n'est pas tout à fait
conforme au vocabulaire juridique, mais passons sur ce sujet.

En outre, à qui allez-vous aliéner ces participations et ces
filiales? Aux actionnaires existants eu à d'autres? Et, dans
ce cas, lesquels ? N'y aurait-il pas alors une injustice qui serait
sanctionnée par les tribunaux ?

Le dernier élément est d'ordre économique.

Si vous aliénez ainsi des actifs — des difficultés risquent de
surgir avec les actionnaires étrangers ou avec les tribunaux
étrangers — que deviendra la force de frappe, dont a parlé le

Président de la République, avec des compagnies qui, comme
P.U.K. par exemple, ont plus de la moitie de leurs actifs
à i 'étranger, lesquels génèrent des bénéfices très importants per-
mettant de rééquilibrer l'ensemble de la société?

I! se pose à la fois en probten o d'ordre économique . celui
du maintien de la force de frappe française qui ne serait
cent inement pas maintenue s ' il fallait couper des actifs à
l'étranger, qui sont vitaux pour la société, et un problème très
clair vis-à-vis des Etats étrangers . de la j urisprudence des
trihureux étrangers, notamment dans des pays comme les Etats-
Unis . mais aussi la République fédérale d'Allemagne, la Grande-
Bretagne, la Suisse, etc.

Monsieur le ministre, je souhaite que vous réaondiez à
ces interrogation : fondamentales qui vont dans l ' intérêt des
groupes nationalisés et tout simplement de la France, car
nous ne souhaitons pas que ces groupes soient en quelque
sorte vendus par appartements, pour ce qui touche leurs actifs
à l ' étranger.

M . le président. La parole est à M . Gosnat.

M . Geor g es Gosnat . Le problème sur lequel j 'interviens est
bien éloigné rte ceux que . soulèvent les orateurs de droite
depuis quarante-huit heures : mais il me parait important.

En effet, il semble anormal, pour ne pas dire inquiétant,
au grelpe communiste que des pouvoirs aussi considérables
que ceux prévus par l ' article 4 soient confiés à une personne
qui, du moins thécriquement, est appelée à diriger seule la
nouvelle société na Tonale pendant une période dont le projet
de loi ne spécifie nullement la durée.

M . Michel Noir . C'est exact.

M . Charles Milton et M . François d 'Aubert . Très bien!

M . Georges Gosnat. Il est i .'uJle, messieurs, de vous exciter!
(Rires sur les bancs du rassentbleveent pour la République et
de l ' union polir la 'lérnocrutie française .)

Le fait de lui attribuer des pouvoirs aussi importants ne
fait q ue renforcer notre inquiétude quant à la durée du mandat
envisagée par le Gouvernement.

M . Charles Millon . Très bien!

M . Georges Gosnat . Je note à ce propos que le projet de loi
comporte une anomalie flagrante : les dispositions prévues par
l'article 4 auraient dû venir après celles qui figurent à
l'article 7.

M . Charles Milton . Très bien!

M . Georges Cosnat . Mais peut-être est-il encore temps d'in-
verser l'ordonnancement des articles.

Quoi qu'il en soit, ce qui est fondamental à nos yeux, c'est
la durée du mandat et les pouvoirs dévolus à l'administrateur
général.

J'ai la conviction, d'ailleurs, que notre opinion est partagée
par de nombreux travailleurs et de nombreux responsables
syndicaux, quelle que soit l ' organisation à laquelle ils appar-
tiennent . En tout cas, c ' est ce que nous ressentons, nous, députés
communistes, lorsque nous discutons du projet de nationalisation
avec ces travailleurs et avec ces responsables . Bien entendu,
contrairement aux hommes de droite, ils approuvent le projet,
ils veulent la nationalisation . Mais l'opinion quasi unanime est
que les dirigeants actuels doivent tous être écartés, et cela
immédiatement__

M. Charles Millon . C'est la chasse aux sorcières !

M. Michel Noir. Du calme, monsieur Gosnat !

M. Georges Gosnat. . . . de toute nouvelle responsabilité, et que,
d'autre part. un début de démocratie doit : er tout
de suite . ..

M . Charles Millon . Ce que vous avez refusé

	

,nd je
proposé !

M. Georges Gosnat. . . . à la tête des nouvelles sociétés .
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Or que nous p'- peee cet anime .' Toul simplement que, par
ce que vient raire cet administrateur de subtiles nego_•rtüoas oa mancravi-es des futurs dirigeants,

on supprime les gages pouvant ser s, ir le fondement à des
actions Je ee type : ci ce, min pas en f :'veur des actionnaires
eus-moues . mus au profit de la société nationalisée . C est ce
que d ' aucuns, en icones juridiques . appelleraient coi ;fiecation.

Les tracan, prparatni .es d'une loi, monsieur le garde des
somma. consiitucnt un ele iront iutp,•rtant d ' appréciation qui
permet de percevoir l intention cru leg .sialeur . Hier, j ' ai post' la
queslr,n 1,(I Gouvernem e nt de sdamir s ils piaulaient être commu-
niques au I ' :,rit'otcni . on appliceti•n de la loi d ' avril 1978 sar la
communication des avis, ï,,pp,,rts et ducua :ents preparatiiires aux
décisions ou .crnelnentales . II nia etc repon ;iu favorai ;'ement,
et je na c,l (ilrelie.

Pu' giie nuis avons la chance d ' av„ir parmi nous le garde
des sceaux . et que c'est à sa demande et à cella, conjointe, de
M . le monisme Lies atiislres etransi'rc s, qu ' un ulmaire cahü,et
( ( invitais u ' ai_u .res anicricains a et :, codsulte sur le respect des
dispasiiiuna au !a c .>nventicn franco-ani_ri,raine, serait-ii p .>ssi-
ble . pour la bonne iafoiivaiion du Parlement . snen d ' en obtenir
c•u :•tmuniciatiou ins :,i mcnt'e, a la faveur ( l' une suspen e iun de
séance, cru nu,in .; d ' en avoir les meilleurs feuilles r, c ' est-à dire
les idées directrices qui nous permettraient de penser que le
Gouvernement . suc ce plan . ne craint pas que la i'eance soit
iraiuée au banc des accusés devant les juridictions interna-
ti•,nate .-.

M . Michel Noir . Très bien !

M. Georges Gosnat . . . . métne sil faut effectivement prévoir
quelques jours pour désigner les nouveaux conseil ei adininiscra-
tion.

Je rappelle à cc propos que la !o : que j ' ai votée le 2 déc e m-
bre 19'4 . ne prévoyait pas d ' administrateur générai . Il y titan
dit . au eu: maire, que les cor,.em s d adm:nisl,ation ente aient en
fonction à la date de la nat i onalisation.

M . Charles Milton . Très bien :

M . Georges Gosnat . 11 nous semble que prévaut l 'opinion selon
laquelle I,• mandat de cet adnunistr ..teur général dols élite de
ires courte durée ci ses attribi lions elles-mêmes tris hindi es.

Nous souhaitons que de telles dispositions figurent dans
l ' article 7 et d ' ires et déjà . il mi e s parait prud e nt de n i ; '-r-der
qu au conseil d ' administration !es pouvoirs qui sont confetti, P ar
l ' article 4 à l'administrateur génital.

Nous avions d ' ailleurs déposa un amendement allant dans ce
sens, amendement que nous litons d ailleurs retiré en comnus-
sion . ..

M . Michel Noir . Pourquoi ?

M . Georges Gosnat . . . . sous réserve de cette déclaration en
séance pubiiq' .:e . avec l ' e spo,r, en,,, quai en sera trou
compte par nos collegaec de l s majorité de gauche . IAppitiudis .ee-
Lü'niS

	

les Mortes des (M'ali mi .stes .)

M . le président . I .a parole est à M . Noir.

M . Michel Noir. Notre érnineni et sympathique collègue M . Nucci
a dee,m ee . clans un grand gautidien du soir . que c

	

se .- ., :t ic
tooeneiliin japonais . . il nie semble que la majorité, elle.

doit su ;>porler un supplie chinois dans la mesure où nous la
coumett uns à la question du droit à propos de nombreux amende-
ments Noue no' s al :ercec ocs qu'elle a bien du mal à faire face !

Il s erait sine,ulicr que ce qui est entré dans le secteur public
par le force de la loi en sorte par la seule '.otonté d'un adminis-
tralcur g ncral . nouvelle invention juridique.

Ce drtiat sur l ' article 4 . chacun le sers, :st essentiel à double
titre.

D ' abord parce qu 'il nous a été refusé en comniiss'on . ..

M . Michel Charzar, reps iite•ir . Non !

M . Michel Noir . .. . ou . du m rose qu ' il . a été d ' une telle brièveté
que ranis sommes obligés de r' rep ;rn !re en . .cire p ublique.

Ensuite, parce que le temps est source de sagesse .t crue les
conséquences de la précipitation arec Iaquelle ce projet de loi
a etc rédi_s é pourraient peut-it ;e titre atténuées par un change-
ment d'altitude de la part du Ga :rverneuien' sur certaines
dispos tions.

L'article 4 démontre à lui seul . soit la maladresse, :,oit la
supercherie, du dispositif envisagé . Parce que l'on a peur des
réactions des Etats ou ales nati,nanx des pays d ' implantation
de certains actifs des groupes à nationaliser, on préfère dis
maintenant donner aux futurs dirigeants ( :, ces groupes la
possibilité de brader ces actifs . C ' est en qi . •Ique sorte . mon-
sieur le niinistie, se faire un c roche-pied à s•, :-même .

M . le président . MM . Noir, Jacques Gnafrain . Foyer, Couve de
Murville et les niembtes du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 322, ainsi
rédigé :

Supprimer l'article 4.
La parole est à M . Foyer.

M. Jean Foyer . Mesdames, messieurs, l ' article auquel nous
sommes maintenant pal venus est assurément l'un des plus
critiquables de ce projet de loi . Il l ' est, à mon avis, par ce
qu' il implique, par ce qua exclut et par ce qu ' il décide.

Il l 'est d ' abord par ce qu 'il implique, ou du moins par ce qu il
me parait impliquer car il est l ' un des plus hàtivement rédigés
de cc 'ro ,,t-t de loi.

Autant que je le comprenne — et je parle en ce liniment
sous le contrule du Gouvernement et de la euinmiesion -- il nie
parait autoriser la cession par l ' admit:isirateur général ou par
le conseil d administration des filiales ou des suceurs- ei avant
leur aime sur le territoire d ' un Et.at étranger.

Or . si cous le prenez à la lettre, votre article 4 va tien
au-de :a . en ce sens qu ' il autoriserait la cession des actions d ' une
filiale qui pourrait avoir son :.iége sur le territoire national,
mais dont il suffirait, pour duc la rétrocession en devint
possible . qu ' elle exerçât ses ac•tisites en dehors du t^rritcure
national.

Je souhaite être fixé tout à I hesuic quand le Gouverncnacnt et
la commission me répondront sur l ' interprétation que le tete
doit recevoir . Est-ce l 'interprétation étroite, qui trie parait
cuuamandce par ie respect du droit international public, ou
est-ce l ' interprétation large dont je ne vois pas très bien, à
vrai dire la justification.

Je raisonnerai Jonc sui l interprétation étroite . Votre texte
est tout à fait contestable et croquant, parce qu ' il implique
précisément que le principe de la nationalisation s ' étende à des
valeurs mobilières qui sont localisées sur tut territoire étranger,
et qu ' une mc.,n•e inte 'te de netionalisetinne saurait atteindre.

Sur ce point, je ,ois dire que 'a réponse que m ' a faite
mardi soir M le ' ardu des sceaux a passé très ranidement
sur cet espcct-ia . pourtant tout à fait f,'nd :unental.

M . !e garde des sceaux . C'- .,t très difficile

M . Michel Noir . En outre, il faut bien voir qu'au regard du
droit international, dont le Gous ornement a cru pou'.oir se
prémunir pat cette disposition . ce mécanisme risque fort d ' être
taxé de pure escroquerie.

En effet, imaginons qu'un actionnaire de Pechiney-ligine-
Kuhlmann s'adresse à un tribunal américain pour obvenir la
mise soda séquestre de la filiale ilov:rr,et . Il pourrait faire
valoir que la loi de nationalisation ne pouvant avoir d'effet extra-
territorial, cet actif situé hors de France continue à lui appar-
tenir, à lui, actionnaire .

M . le garde des sceaux . Vous n'écoutiez pas

M . Jean Foyer. L'un des spécialistes mondialement connus
du droit des n,ationaliaations, professeur de l'université de
Cologne, qui, dans l ' un de ses ouvrages précise qu ' il a examiné
plus de mille décisions judiciaires, remarque que le caractère
rigoureusement territorial des nationalisations est d'une telle
importance que nombre de décisions juridictionnelles ou arbi-
trales élraneères qui auraient pu se fonder, pour refuser de
reconnait ce une nationalisation, sur l'absence d'indemnité.
n ' avaient pas reteint ce moyen et en avaient retenu un autre,
antérieur et plus fondamental, qui était le refus de l'effet
extraterritorial .
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Or votre article implique que vous avez méconnu ce refus
de l'effet extraterritorial puisque cet article n'aurait pas de
sens si les actions en question n'avaient pas été comprises dans
la nationalisation . J'estime que, de ce chef, l'article 4 méconnait
les règles du droit international commun et par là même les
règles de la Constitution puisque le préambule du 27 octobre 1946
renvoie au droit international commun.

Je dis en second lieu que ce texte est critiquable par ce qu'il
exclut.

Li prévoit en effet une sorte de rétrocession . Or il y a une
sorte ue droit commun, de principe général, qui veut que
lorsque l'Etat s'est approprié par la voie d'autorité ou de
contrainte la propriété et que . pour un motif ou pour un autre,
il estime n'avoir pas à la conserver, il doit dans ce ^as là
offrir la rétrocession à ceux qu'il a dépouillés . Or, dans ta
circonstance, ce n'est pas du tout aux anciens actionnaires
que la rétrocession devrait être offerte — ce ne serait d'ailleurs
plus une rétrocession — mais à n'importe quelle personne.

Enfin, le troisième aspect choquant dans cette disposition,
réside clans ce que le texte dessine. Il autorise en effet d'une
manière générale l'administrateur ou le conseil d'administration
à aliéner . Il fixe une règle de com pétence, niais ne détermine
pas les règles auxquelles celte cession doit être soumise.

A cet égard . il se heurte à une jurisprudence du Conseil d'Etat
qui, je l ' admets, s'est appliquée à un acte administratif. Mais
enfin, ci la question est soumise, comme elle le sera certaine-
ment, au Conseil constitutionnel, ce dernier n'aura sans doute
pas de motif à avoir une interprétation différente.

Le Conseil d'Etat, dans une décision du 24 novembre 1978,
qui a déjà été citée à plusieurs reprises, s ' est prononcé sur la
légalité de l'article 3 des statuts de la compagnie générale des
matières nucléaires, article dont la rédaction était tout à fait
comparable à celle de l'article 4 du présent projet puisqu'il
permettait à cette société d'aliéner des actifs par création de
sociétés nouvelles, d'apports, fusions, sociétés en participation,
sans exiger que ces participations soient majoritaires.

Le Conseil d'Etat a décidé qu'en tant qu'il avait approuvé
pareille clause des statuts de la COGEMA, le décret attaqué
avait méconnu <.les dispositions de l'article 34 de la Consti-
tution qui réservent au législateur la fixation de règles concer-
nant les transferts de propriété d'entreprises du secteur public
au secteur privé x.

M . le président . Monsieur Foyer, je vous demande de bien
vouloir conclure.

M . Jean Foyer . J'en termine, monsieur le président.

Je sais bien que, par une interprétation que je n'ai pas tel-
lement bien comprise, sans doute parce qu'elle est trop subtile
pour mon esprit, M . Charzat, dans son rapport, a trouvé une
explication, ou une justification, en disant que ces biens natio-
nalisés ne seraient cependant pas entrés dans le secteur public
de l'Etat et que, par conséquent, les dispositions de l'article 34
de la Constitution ne s'appliqueraient pas à leur transfert.

J' avoue que je ne comprends pas cette alchimie très complexe.

En tout cas, ce qui nie frappe profondément, c ' est que si l ' on
pouvait découvrir dans l'article 4 une règle quelconque déter-
minant les conditions auxquelles le transfert serait lin!' :, cette
règle ne résulterait pas de le volonté du législateur national :
sur ce point, l'article 4 fait un renvoi véritablement sineuiier
à des législations étrangères, et même tout simplement à des
pratiques étrangères.

Il est tout de même curieux que dans un domaine où la
loi doit fixer des règles, le législateur français se contente de
renvoyer à la pratique d'un gouvernement étranger !

En réalité, je vais revenir — mais je n'en parlerai plus
ensuite car je vais dans un moment certainement désespérer
de vous convaincre — à une idée que j'ai déjà développée à
plusieurs re prises dans ce débat et à propos de laquelle, hier
encore, j ' ai essayé d ' avoir une réponse, que je n ' ai pas eue,
mais que je vais peut-être enfin obtenir de M . ic garde des
sceaux.

Vous aviez une manière juridiquement tout à fait corrects de
vous en sortir : c'était de pratiquer une nationalisation par
scission de société. Ii fallait scinder entre une société dont
l'Etat deviendrait l'actionnaire unique et une autre société qui
resterait privée et qui aurait conservé les actifs étrangers.
Cette solution est incontestable tant au regard du droit inter-

national qu'au regard de la Constitution . Pourquoi le Gouver-
nement ne l'a t il pas retenue? J'ai essayé de le savoir . Je
ne le sais pas encore . Pourtant, il a été dit qv on la lui avait
proposée et qu'il l'avait expressément refusée.

J'ai suffisamment montré que, pour cet ensemble de raisons,,,.

M. le président. Monsieur Foyer, veuillez conclure !

M. Jean Foyer. . . .l'article 4 était inacceptable et qu'en consé-
quence l'Assemblée serait bien inspirée d'adopter l'amendement
n" 322 qui supprime l'article en question . (Applaudissements
sur les bancs du rcuse,r.blenieet p our la République et de
l'union pour la démocratie franç,ii .se .)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Charzat, rapporteur, La commission . contrairement
à ce qu'a dit M . Noir, a longuement débattu de cet article 4.

M. Michel Noir . Vous en avez parlé cinq minutes!

M . Michel Charzat, rap porteur . Je vous renvoie aux trois pages
de mon rapport qui en fait le compte rendu! nous avons consa-
cré plus d'une heure à l'examen de l'article 4.

M . Michel Noir . Cinquante-cinq minutes pour l'opposition,
et cinq minutes pour le rapporteur!

M. Michel Charzat, rapporteur. Je me suis exprimé pendant
plus de cinq minutes, puisque la seule lecture du compte rendu
des déclarations que j ' ai été conduit à faire me prendrait plus
de cinq minutes!

Je nue bornerai à rappeler que, selon nous, la définition du
secteur public au sens de l'article 34 de la Constitution exclut
les partici p ations des entreprises publiques . à l'étranger,

M . Jean Foyer . Alors, elles ne sont pas nationalisées !

M. Michel Charzat, rapporteur . Il nous semble, monsieur
Foyer, que la lecture . voire la relecture de l'arrêt Cogema
n'infirme nullement cette considération . Bien au contraire.

M. Jean Foyer . Sur ce point, je n'ai pas invoqué l'arrêt
Cogema !

M . Michel Charzat, rapporteur . C'est la raison pour laquelle
nous considérons que le troisième motif de votre argumenta-
tion n ' est pas fondé en droit . En tout cas, aucune jurispru-
dence n'est intervenue sur ce point depuis 1978 : rien ne
permet donc d'infirmer les propos que je viens de tenir.

Pour le reste, je demande au Gouvernement de préciser l'in-
tention qui l'a animé dans ta rédaction de ce texte.

M. le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Je répondrai très simplement à
l'ensemble des problèmes qui ont été évoqués.

S'agissant du problème de la constitutionnalité, M . Foyer
s'est plaint de ce que j'avais été trop bref à cet égard ; c'est
une forme d'hommage auquel je suis sensible car, généralement,
on se plaint plutôt que l'interlocuteur dont le propos ne rejoint
pas vot re these est trop long . La courtoisie m'interdit cependant
de retourner le compliment à M . Foyer (Très bien ! sur plusieurs
bancs des socialistes .)

Je ne reprendrai pas le débat sur la constitutionnalité et sur
la raison d'être de l'article 4.

De quoi s'agit-il ? C'est très simple. D'affirmer notre attache-
ment . si besoin est, aux principes constitutionnels et au respect
de la souveraineté des Etats étrangers . Par exemple, une entre-
prise nationalisée a des activités — filiales, succursales — situées
sur un territoire étranger . Et la législation de ce pays considère,
ce qui est tout à :ait concevable, qu'il n'y a pas d 'effet extra-
territorial de la disposition prise par le législateur français.
En d'autres termes, que la souveraineté française s ' arrête à la
frontière de ce pays.

Nous ne le contestons pas et notre Constitution affirme le
respect de ce principe .
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Monsieur Gosnat . je comprends votre préoccupation quant à
la durée des pouvoirs de l'administrateu r '. Je vous donne l'assu-
rance qu 'elle sera brève, quelques mots au plus, sans pouvoir
vous en dire davantage.

M . Georges Gosnat . Nous ne sommes pas d'accord sur ce
délai, monsieur le garde des sceaux, et les travailleurs ne le
seront pas non plus

M . le garde des sceaux . C'est votre droit absolu, monsieur
Gosnat . Je vous indique simplement la position du Gouvernement.
et cette précision était nécessaire . En pareil cas . donc, la loi
permet à l'administrateur ou aux organes de gestion de céder
tout ou partie des biens situés à l'étranger, mais seulement si
cela est nécessaire, car c'est , .'--faire de souplesse et d'appréciation
et la question se posera pour chaque cas en des termes diffé-
rents . Il s'agit là d'une faculté que le respect de la souveraineté
étrangère rend nécessaire . Je suis ionc convaincu que cette
disposition n'est en rien inconstitutionnelle, bien au contraire.

Elle ne saurait l'être puisque ce pouvoir de cession est
expressément conféré aux organes de gestion par le présent
texte de loi et qu'ainsi se trouve respectée, éventuellement,
l'exigence constitutionnelle selon laquelle c'est une loi qui doit
déterminer les règles relatives aux cessions d'actifs des sociétés
nationalisées.

Tel est l'esprit qui inspire cette disposition . Elle ne recèle
aucun piège ; elle dit très clairement les choses ; elle répond
à toutes fins utiles aux exigences de la Constitution ; elle a pour
seule finalité le respect de la souveraineté étrangère . s'il y a
lieu, et j'insiste sur ces mots . Il n'y a donc aucune raison de
faire comme si elle dissimulait quelque mystérieuse et perfide
intention.

M. le président . La parole est à M . Planchou.

M. Jean-Paul Planchou . Les explications fournies par la commis-
sion et le Gouvernement .satisfont ie groupe socialiste, qui votera
contre l'amendement n' .'22.

M . le président . La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Je me suis étonné tout à l'heure d'un renvoi
de la loi française à la pratique étrangère . Décidément, le renvoi
est aujourd'hui de mise, puisque M. le rapporteur vient de
renvoyer au Gouvernement.

Votre explication, monsieur le garde des sceaux, ne fait que
mieux ressortir la contradiction inhérente à ce texte . Sur le
principe, vous avez été d'accord avec moi pour considérer que
la nationalisation ne saurait avoir d'effet extraterritorial.

M. le garde des sceaux . Sauf si l'Etat étranger y consent !

M. Jean Foyer . Laissez-moi poursuivre mon raisonnement . Il
fallait donc en tirer la conséquence, dire explicitement qu'on
ne nationalisait pas ce qui était situé à l'étranger et non pas
introduire une réserve liée à la législation ou à la pratique
étrangère.

Vous avez eu le tort de ne pas avoir précisé qu'il n'y aurait
pas d'effet extraterritorial de cette disposition, à moins qu'une
convention internationale avec l'Etat étranger concerné ne la
ratifie.

M. le garde des sceaux . Non !

M . Jean Foyer. Mais vous avez prévu un système qui, du point
de vue du droit international, est profondément critiquable et
choquant . Au fond, avec cet article 4, vous nous proposez de
nous livrer à une voie de fait internationale en nous demandant
de nous emparer de biens situes sur le territoire étranger . En
effet, d'après le droit international, ces biens échappent à notre
pouvoir de nationalisation, et vous venez d'ailleurs de le recon-
naître vous-même, monsieur le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Non !

M. Jean Foyer. Vous précisez toutefois que si l'Etat étranger
concerné proteste, on les restituera.

M. le garde des sceaux. Ce n'est pas ce que j'ai dit !

M . Jean Foyer. Mais si, monsieur le garde des sceaux . Telle
est, très exactement, l'économie du texte que vous nous pro-
posez.

M. le garde des sceaux. Absolument pas !

M. Jean Foyer. Une telle manière de procéder — vous vou-
drez bien m ' excuser d ' employer un terme un peu fort, mais
M. Bêche est en train de nous contaminer ! — une telle manière
de procéder, dis-je, est absolument indigne . Je persiste donc
dans mon voeu que l ' article 4 soit purement et simplement sup-
primé.

Vous n'avez qu'à nous proposer un autr s article avant la fin
d l'examen du projet de loi si vous voulez régler le problème,
riais vous ne pouvez décemment pas le régler en disant : a On
pique tout : si personne ne proteste, on garde ; s' il y en a qui
protestent, on restituera :•.

Non ! de tels procédés ne sont pas dignes de la République
française !

M. le président. L.a parole est à m . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Je remarque que, ce matin . le souffle
de la passion emporte M . Foyer et qu'il semble perdre sa mai-
trise juridique habituelle . Mais je ne peux laisser passer les
termes qu'il a employés à la fin de son propos . Je veux d'ail-
leurs croire qu'ils ont dépassé sa pensée.

M. Jean Foyer. Pas du tout !

M. le garde des sceaux . Je nous donne donc acte que l'ex-
pression correspond à votre pensée et que celle-ci n'a pas été
trahie par un effet réthoeique . Je ne m'appesantirai pas sur
le rôle de conseil juridique du Gouvernement que vous vous
arroger en lui soufflant ce qu'il aurait dû faire.

Je formulerai cependant deux observations.

Vous parlez de voie de fait . C'est du contraire qu'il s'agit.
L'effet extra-territorial d'une disposition de la lei de nationa-
lisation vaut clans certains pays et pas dans d'autres . Vous ne
pouvez donc soutenir que le Gouvernement aurait dû préciser
à l'avance ce qu'il en serait . Rien ne l'y force !

M. Jean Foyer. Mais si !

M . le garde des sceaux . Ce texte a tout prévu . 11 précise
bien : . . . lorsque les législations ou les pratiques propres
à certains pays le rendent nécessaire s . Le Gouvernement de
la République française n'a donc pas à s'inquiéter de ce que
sera la législation dans tous ces pays. Il a très précisément
prévu le cas — et il a eu raison — où une législation étran-
gère rendrait nécessaire une cession, le terme de pratiques»
signifiant ici la coutume.

M. François d'Aubert. La jurisprudence!

M. le garde des sceaux . C'est donc au regard des dispositions
législatives ou coutumières qu'il invite le légiste eur à per-
mettre à l'administrateur général ou au conseil d'administration
des sociétés visées à agir . C'est aussi clair que cela.

Vous avez parlé, monsieur Foyer, de restitutions et j'ai
noté l'expression . Il ne s'agit pas de restitution mais de la
mise en oeuvre juridique d'une possibilité de cession, néces-
saire dans certains cas.

Le droit, certes, mais pas la dénaturation juridique, monsieur
Foyer !

La position du Gouvernement est donc d'une grande clarté :
c'est le respect du principe de la souveraineté nationale des
Etats étrangers . Ce principe ne se confond cependant pas avec
celui de la généralisation de l'absence d'effet extra-territorial.
Vous voulez rendre ce dernier universel, alors que vous savez
qu'il ne l'est pas, en dépit des commentaires de notre éminent
collègue de Cologne.

L'article 4 pose une règle de droit qui vaut dans tel ou tel
Etat. Et il y a une mosaïque internationale . Ce texte prend
en compte toutes les hypothèses et je demande à l'Assemblée
de rejeter cet amendement et d'adopter l'article 4 .
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M . Michel Charzat, rapporteur . En conséquence, il n'y a pas
de nationalisation des actifs situés à l'étranger.

M . Michel Noir . Lisez la Convention !

M . Michel Charzat, rapporteur. Le débat qui nous a opposés
hier soir a tranché . Je vous demande de bien vouloir considérer
que l'Assemblée s'est Béla prononcée sur ce point fondamental.

M. le président . La parole est à M. Foyer.

M . Jean Foyer . M . le garde des sceaux, avec une habileté
quasiment diabolique (sourires), nous a présenté une argumen-
tation qui, malheureusement, n'échappe pas au reproche de la
contradiction.

Après avoir paru admettre — comment ne l'aurait-il pas
fait :' -- l'existence d'une règle de droit international commun
coutumier s'im posant à tous les Etats, il la translorme ensuite
en une surt :si de réglo ide droit publie Bavarde . -

	

.

M . le garde des sceaux. Nullement!

M . Jean Foyer . A la vérité, monsieur le garde des sceaux,
en matière de nationalisation, il y a peut-être un certain rela-
tivisme à établir, mais il ne trouve pas son application ici.

Il est vrai que, depuis la Seconde Guerr e mondiale, il semble
que le droit international commun traite de manière différente
les nationalisations pratiquées par les pays en développement
et celles qui peuvent être pratiquées par des pays développés,
se montrant plus tolérant à l'égard des premières qu'à l'égard
des secondes, considérant que, s'il était trop exigeant, les pays
en développement ne pourraient rien exproprier parce qu ' ils
n ' ont pas les moyens de payer.

Dans la circonstance . il est difficile de soutenir que la Répu-
blique française doive être classée dans la catégorie des pays en
voie de développement . En tout cas, l'Assemblée générale des
Nations Unies, qui dresse d'habitude la liste des pays en déve-
lop p ement, ne nous y a pas encore inclus.

En c rc, M. le garde des sceaux m'a paru introduire une
distinction entre, d'un coté . la souveraineté des Etats, de l'autre,
le refus de l'effet extraterritorial de la nationalisation . Sur ce
point, qu'il me permette de citer simplement l'arrêt de 1979
de la Cour de cassation qui formule, en des termes particuliè-
rement rigoureux, et sans distinction, la règle de l'absence
d'effet extraterritorial de la nationalisation . Dans le

	

chapeau v,
si j'ose dire, cet arrêt porte

	

Vu le principe de ia souveraineté
des Ftats . a

En réalité, le refus de l'effet extraterritorial de le nationalisa-
tion est une règle du droit international commun qui s'impose
d'une manière générale et dont l'article 4 p ostule la violation !
Par conséquent, je persiste absolument dans ma démonstration
même si, hélas! je n ' ai guère l 'espoir de faire partager ma
conviction à l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 322.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés 	 485
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 153
Contre	 332

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . le président . Je suis saisi de quatre demandes d'interven-
tion émanant de MM . Foyer, Charles Millon, Noir et François
d'Aubert . En vertu du rtgiement, je ne peux donner la parole
qu'à un seul d'entre eux.

Avec l ' accord de ses collègues, la parole est a M . Noir.

M. Miche! Noir. Si j ' ai bien compris, M . le ministre va répon-
dre à mes questions, qui portent principalement sur le problème
de l'application de la convention franco-américaine de 1959.

L'article IV de cette convention prévoit qu'en cas d'expro-
priation « l' indemnité représentera l'équivalent des biens
expropriés ", ce qui sera apprécié au regard des pratiques
américaines.

Si l'analyse de la valeur des actifs est faite, comme le veut
la pratique américaine, en tenant compte des actifs réels,
réévalués, comportant les plus-values latentes, n'aurons-nous
pas introduit une inégalité devant la loi pour les ressortissants
français qui, eux . seront. ,indenytieés en Jenant - compte d'une
valeur d'actifs non réévaluée, valeur 1976

Nous nous heurterons alors à un double problème : celui de
l'inégalité de traitement, dans l'évaluation du montant de
l'expropriation, entre nationaux et tiers, et celui qui est soulevé
par le quatrième alinéa de l'article IV de la convention franco-
américaine, oui dispose : « Les ressortissants et les sociétés de
l'une des hautes parties contractantes bénéficient, dans tous
les cas . .. d'un traitement au moins aussi favorable que le
traitement natic• al en ce qui concerne les matières visées aux
paragraphes 2 et 3 du présent article.

En vertu de ce principe qui, vous le savez, monsieur le
ministre, a valeur supralégislative. les nationaux français peul e
laient nous oppeseï les dispositions de la clause la plus favo-
rable en ce qui concerne l ' égalité de traitement . Les valeurs
d'actifs auraient, en effet, été évaluées de manière plus favo-
rable selon les pratiques américaines.

D'autre part, la convention prévoit également que le paiement
de l'indemnité doit être opéré sans retard inutile . Cela sera
apprécié au regard des pratiques ou de la législation améri-
caines . Nous risquons en tout cas d'avoi r. là un deux .ème
motif d'Inégalité de traitement pouvant donner lieu à une
requête de nationaux français à l'égard du Gouvernement fran-
çais au motif que relui-ci ne leur appliquera pas une cause
aussi favorable qu'aux nationaux américains sur- le territoire
américain.

Vous devez donc mettre en œuvre les dispositions de la
convention franco-américaine de 1959 . J'ai tenu à faire ces
deux rené rques . En effet, si ce n'est pas l'article 34 de la
Constitution qui vous parait poser problème, peut-être sera-ce
le Convention franco-américaine !

J'espère, monsieur le garde des sceaux, que vous répondrez
à mes deux observations . J'ai d'ailleurs cru comprendre que,
en application de la loi d'avril 1978, vous nous indiqueriez
les principales conclusions de la consuitation à laquelle vous
avez procédé auprès d ' un cabinet américain avant que ce projet
de loi ne soit déposé sur le bureau de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Miche! Charzat, rapporteur. Mes chers collègues, j'ai
l ' impression que le débat qui se développe depuis quelques
minutes tend à s'enliser. En effet, nous ne discutons pas de
l'objet exact de l'article 4.

M. Jean Foyer . Si !

M. Michel Charzat, rapporteur . Je rappelle donc que nous
discutons de la nationalisation de cinq sociétés mères . Vous
opérez, monsieur Foyer, la même confection que M . Charles
Millon hier soir entre nationalisation des sociétés mères et
nationalisation des filiales.

M . Jean Foyer . Mais non !

M . Michel Charzat, rapporteur. Les sociétés mères dont nous
examinons la nationalisation ne possèdent pas d'actifs à l'étran-
ger, je le répète . Elles ont des filiales étrangères dont elles
détiennent tout ou partie du capital.

M . Jean Foyer. C'est cela, le problème !
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MM. Noir, Jacques Godfrain, Foyer, Inchauspé, Couve de
Murville, Ccttsté et les membres du groupe du rassemblement
plue la République ont présenté un amendement n" 324 ainsi
libellé :

a Rédiger ainsi l'ac ticle 4:
s Doivent être ap'rouvès par la loi les transferts au

secteur privé :
1 . Des organismes visés au para- raphe A de l'arti-

cle 6 bis ajou t és à la loi du 22 juin 1937 m a•tiée relati,e
à la Cour des comptes par la loi du 22 juin 1 .97d:

s 2. Des organismes dont l'appartenance au secteur public
résulte d'une loi ;

s 3. Des éléments d'actif détenus par un ocoanisnte du
secteur publie, qui constituent un ensemble distinct d'acti-
vités susceptibles d'exploitstion autonome et sont affectées
à l'exécution d'un sen ive public d'intérêt national . s

M . Michel Noir . Monsieur le président, je coalrtite•gee la•
présidence ne conduise pas les débets arec une telle célérité
que le Goud comment n'ait même plus le temps de me répondre,
comme il a semblé vouloir le faire tout à l'heure à trois reprises,
mais vous ne l'avez pas remarqué.

M. le président. Non, n'insistez pas, monsieur le député !

M . Michel Noir . C'était de ma part presque un éloge, car
j ' apprécie votre célérité.

M. le président . Je ne l'ai pas ressenti ainsi.

M. Jean Foyer . Monsieur le président, l'opposition vous rend
hommage pour la manière dont vous conduisez les débats et il
ne saurait être question pour nous de vous adresser le moindre
reproche!

M . le président . Soit, mais seul M . Noir a la parole.

Veuillez poursuivre, monsieur Noir.

M . Michel Noir . Depuis le début de ce débat, notre méthode
consiste, chaque fois qu'une position de fond contestant tel ou
tel élément du dispositif législatif est refusée par l'Assemblée,
à soutenir tics amendements (lits de repli.

Tel est ie cas de l'amendement n° 324, sur lequel je ne
m'étendrai pas, puisque . tout à l'heure, la présidence a accepté
que dans nos explications générales sur l'article, nous dépas-
sions quelque peu notre temps de parole.

Dans le aispositif de l'amendement, nous reprenons les prin-
cipaux éléments définissant l'entrée dans le secteur public . 11 est
vrai, monsieur le rapporteur, qu'il convient de distinguer entre
la nationalisation des sociétés mères et l'entrée dans le secteur
public d'autres sociétés, qui résulte de la nationalisation . Reste
le problème des obligations internationales de la France : il
subsiste car, indéniablement, si une filiale étrangère entre dans
le secteur public français, cela signifie qu'elle n'est plus une
filiale de droit privé, par exemple, qu'elle ne relève plus du
droit américain . Je ne comprends donc pas pourquoi vous refusez,
monsieur le rapporteur, ce débat au fond . Vous ne répondez
jamais, malheureusement, que par des remarques ou trop gêné-
râles ou indigentes.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Charzat, rapporteur. Je répondrai brièvement,
conformément à ce que nous avons décidé hier soir . D'ailleurs,
le débat au fond vient d'avoir lieu.

La commission a rejeté l'amendement de M . Noir, qui per-
met toutes les rétrocessions, sans doute avec l'autorisation de
la loi, mais qui ne résout pas le problème particu . ier des filiales
étrangères.

Pour le reste, l'article 34 de la Constitution donne satisfaction
à M. Noir dans la mesure où cet article répond très exactement
à l'objet de son amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. te garde des sceaux. Sur ce point, le Gouvernement s ' est
déjà expliqué en répondant aux interventions sur l'article 4 .

Il n'y a donc pas lieu de reprendre la discussion à propos de
cet amendement n" 324 qui n'a pas sa' place dans le débat
actuel . Il maintient donc sa position et demande le rejet.

Tout à l'heure . M. Noir m'a posé une question au sujet des
avis des juristes internationaux consultés par le Gouvernement.
J ' ai appris que celui-ci s ' était engagé à communiquer à l'Assem-
blée les éléments fondamentaux ou les conclusion :, de cette
consu"ation . Je le confirme, mais je n 'ai pas le document sur
moi . Je vous prie de bien vouloir me pardonner niais . ce matin,
j'ai été prévenu trop tard que je devais me rendre à l'Assemblée
pour avoir le temps de passer à la chancellerie.

M . le président . La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Monsieur le garde des sceaux, vous
allez nous communiquer, avez-vous dit, les résultats de cette
consultation : je me permets de vous demander très solennel-
lement. que ce soit au moins ayant la fin du débat sur les
nationalisations, donc dans les meilleurs délais.

<.c`a dtt, i tt.te une question à laquelle vous' n ' avr_zlaujours
pas répondu . Peut-être trouverons nous la réponse dans le texte
de la consultation? Entre les mains de qui, vous, ou votre
administrateur et votre conseil d'administration vont-ils alinéner
les actifs à l'étranger? S'agira-t-il ne n'importe qui? Ou des
anciens actionnaires ? Cette question est très importante, ne
serait-ce que du point de vue économique.

Supposons que sur le marché financier, à la bourse de New
York . par exemple, des actions de Pechincy-Amérique soient
mises en circulation et récupérées ensuite pac un groupe concur-
rent, comme Alcoa, entrevoyez quelle difficulté inextricable
peut surgir, surtout compte tenu des intérêt .; en cause ---- des
intérèt d'entreprises françaises, puisque non seulement celles :ci
seront privées d'actifs internationaux, niais encore ces actifs
pourront ètre récupérés par des concurrents!

Cela me parait très grave C'est pourquoi je souhaite que
vous me répondiez.

M . le président . La parole est à M. Noir.

M . Michel Noir. Monsieur le garde des sceaux, je comprends
parfaitement que vous n'ayez pas pu nous appo r ter ce matin
les éléments de synthèse et les principales conclusions de la
consultation demandée par le Gouvern' ent.

Nous sera-t-il possible d'en prendre connaissance tirant la
discussion de l'article homothétique, c'est-à-dire de l'article 16.
Je ne sais pas à,quei moment nous discuterons ce dernier niais
ce serait de < bonne manière s, dirai-je, envers le législateur, et
ce serait surtout répondre à l'intention qu'il a manife_ i de en
1973 . lorsqu'il a décidé que les travaux, avis et documents pré-
paratoires à un projet de loi ou à une décision gouvernementale
devant aboutir à un projet de loi, seraient comme hués au Par-
lement avant que le texte soit appelé en discussi t . Une autre
démarche signifierait que les dispositions de la lot de 1978 ne
sont pas appliquées.

Nous devons pouvoir prendre connaissance de la consultation
qui nous préoccupe avant la discussion de l'article 16 . Dans
le cas contraire, nous ne serions pas informés, quelle que soit
la qualité des commentaires présentés et la sagacité dont nous
pouvons faire preuve . Il nous faut au moins quelques heures
pour ei:aminer les textes, sinon n'imaginez pas que nous puis-
sions bien remplir notre fonction.

M . Jean Foyer. Sans oublier que nous ne sommes pas des
spécialistes du droit américain !

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . A vous entendre commenter tout à
l'heure, messieurs, quelle pouvait être la portée aux Etats-Unis,
compte tenu du droit américain, de la convention que vous
évoquiez, j'avais éprouvé l'impression que vous étiez aussi des
spécialistes du droit américain !

M. Jean Foyer . Pas moi, monsieur le garde des sceaux !

M . le garde des sceaux. Quel que soit l'intérêt des discussions
juridiques, nous ne sommes pas à La Haye, je tiens à le marquer
d'emblée, et nous pourrions continuer interminablement, M . Foyer
et moi, à échanger nos points de vue réciproques !

M. Jean Foyer. Avec plaisir, je suis à Votre disposition !

La parole est à M. Noir.
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M. le garde des sceaux. Moi aussi, mais pas ici, où il s'agit
d'abord de l'article 4 du projet tel qu'il se présente.

Pour ce qui concerne maintenant le problème, qui â été curieu-
sement évoqué, de l'applicabilité, au regard de la jurisprudence
américaine, de la loi sur les nationalisations . ..

M. Michel Noir . Le calcul des valeurs!

M. le garde des sceaux. .. . je répondrai simplement qu'une fois
la loi votée, si des juridictions sont saisies, il appartiendra
de dire, à ceux qui les auront saisies, quelle est la portée de
cette loi . C'est toujours ainsi que l'on procède.

Pour le moment, il s'agit d'examiner les dispositions de la
loi au regard de la souveraineté nationale.

Il est su r prenant d'entendre évoquer l' volutien de la juris-
prudence américaine dans une discussion au sein du Parlement
français.

M. Michel Naira Il y e un problème pratique !

M. le garde des sceaux . En effet, il ne s'agit ici, je le rappelle
une nouvelle fois, que de définir le régime de sociétés françaises
et les pouvoirs des organes de gestion, à titre temporaire ou
définitif, qui seront nommés ultérieurement conformément à
la loi.

Il ne s'agit de rien d'autre!

Par conséquent, vous n'avez pas ici à discuter de la portée
extraterritoriale des nationalisations eu égard à la jurispru-
dence de tel ou tel Etat, y compris les Etats-Unis . Une telle
discussion serait vide de sens . Ce n'est pas la mission du Par-
lement français que je n'imagine pas se substituant aux juri-
dictions américaines!

Je constate que nous perdons un temps considérable dans des
discussions qui s'écartent de l'objet de ce débat.

M. André Lejeune. C'est fait exprè !

M. le garde des sceaux. En cet instant, je tiens à bien marquer
la position du Gouvernement : quand la question posée apparaî-
tra utile au débat, il y sera répondu.

Quand elle apparaîtra n'avoir d'autre objectif que celui de
gag .ier du temps . j'indiquerai que le Gouvernement n'a pas
à y répandre! (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Planchon.

M. Jean-Paul Planchou . Le groupe socialiste, conformément
à ses positions précédentes, se prononce contre l'amendement
n" 324.

M . le président . La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer. D'une intervention à l'autre, M . le g arde des
sceaux progresse dans la voie de la subtilité, voire quelquefois
dans celle de la contradiction !

M. le président. Et vous en profitez pour vous engouffrer
dans cette voie ! (Sourires.)

M. Jean Foyer. Pas du tout, monsieur le président ! (Exclama-
tiens sur divers bancs des communistes et des socialistes .) Je
marche selon la droite voie !

Monsieur le garde des sceaux, si quelqu'un ici a fait référence
à la pratique étrangère ou aux législations étrangères, ce ne
sont certes pas les députés de l'opposition, mais l'article 4 de
ce projet de loi . C'est d'ailleurs moi qui tout à l'heure vous
ai reproché cette méthode ! Alors n'allez pas nous accuser main-
tenant de raisonner en fonction d'une législation étrangère : je
souhaitais, au contraire, que nous ne le fassions pas!

Cela dit, M. Noir n'a pas tout à l'heure dévié de cette règle.
Car si j'ai bien compris son intervention, il n'a pas invoqué
dans ce débat une règle de droit étranger — ce qui ne serait
d'ailleurs pas une incongruité — mais un texte qui a valeur de
droit positif à l'égard de la République française : la convention
d'établissement franco-américaine de 1960, laquelle comporte un
certain nombre de dispositions concernant l'indemnisation.

Certains ont fait allusion à la jurisprudence américaine, dite
de l'Act of State, qui était manifestement en filigrane dans
200 interventions . Selon cette jurisprudence, les juridictions

des Etats-Unis s'interdisent de statuer sur des questions à propos
desquelles elles risqueraient dinterférer avec le président et
l'administration, en considéran t que, dans ce domaine, c'était
à l'exécutif de défendre les intérêts américains et non à la
juridiction.

Cette jurisprudence est aujourd'hui partiellement démantelée
par un amendement à la loi sur l'aide aux pays étrangers, mais
en ce qui concerne spécifiquement le montant de l'indemnité.

C'est probablement à cela que vous faisiez a l lusion toat à
l'heure, c'est tout au moins ce que j'ai cru comprendre, encore
que je n'aie pas la prétention de donner des leçons de droit
américain, parce que je le connais trop mal pour le faire.

M. Michel Chenet, rapporteur . Ça va venir!

M . André Billardon, président de la commission spéciale . II y
a pourtant un bon moment que vous en parlez !

M. Jean Foyer . Cette règle de droit américain, cette jurispru-
dcnee de l'.<'.'ct af Jeatce-ne .sigrrr_'ie pas du tout quo- la pratiquer
des Etats-Unis reconnaîtrait qu'il soit possible de nationaliser
les biens qui sont situés sur le territoire des Etats-Unis.

Au contraire, depuis le débat du siècle, cette pratique amé-
ricaine a été l'une des plus rigoureuses à l'égard des nationali-
sations étrangères.

Voilà la mise au point que j'ai cru devoir faire pour que
l'Assemblée fût complètement éclairée.

M. le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . En ce qui concerne la convention
diplomatique que vous évoquez, je tiens à rappeler — car c'est
là un domaine qui concerne la France, étant donné que c'est
une convention internationale qu'elle a signée — que la préoccu-
pation inscrite dans cette convention est afférente à l'indemni-
sation.

M . Jean Foyer . C'est ce que je viens de dire, monsieur le
garde des sceaux!

M. Michel Noir. C'est ce que j'ai dit !

M . le garde des sceaux . Il ne peut pas échapper à l'Assemblée
que l'article 4 ne concerne pas les conditions d'indemnisation.
De ce fait, a pparaît clairement la méthode que vous suivez.
J'al dit d'un façon très précise que lorsque la question posée
pal voie d'amendement appellera une réponse au regard de ce
qui est l'objet de l'article, le Gouvernement répondra toujours.
Mais vous évoquez une convention qui ne se réfère qu 'aux
conditions d'indemnisation et nous ne traitons pas à cet instant
de ce problème . Par conséquent, le moment n'est pas venu
de le faire . Une seule remarque : le fait que, dans cette conven-
tion, on évoque les conditions d'indemnisation, et nous pour-
voyons parfaitement aux conditions requises à cet égard, suffit
à montrer que la possibilité d'une expropriation ou d'une natio-
nalisation n'est pas exclue par le traité . C'est tout.

M . Jean Foyer. Je demande la parole.

M. le président. Le débat qui s'est engagé démontre que
M . le garde des sceaux et l'ancien garde des sceaux, ancien prési-
dent de la commission des lois, n'arriveront point à se mettre
d'accord . Mais à propos d'autres amendements, M . Foyer aura
l'occasion d'intervenir à nouveau.

M . Michel Noir . Mais on a tout de même le droit de répondre !

M . Guy Bêche. Pas pendant toute la journée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 324,

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M. Charles Millon et les membres du groupe
Union pour la démocratie française ont présenté un amende-
meent, n" 447, ainsi libellé :

c Rédiger ainsi l'article 4:

Dans un délai de trois mois à compter de la publication
de la présente loi, l'administrateur général ou le conseil
d'administration des sociétés visées à l'article 1°' devront
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Dans votre logique, cette scission préalable me paraît la seule
démarche possible, faute de quoi, dés cette loi promulguée, la
vente dé leurs succursales et de leurs filiales par les grands
groupes nationalisés entrainera une perte du rayonnement éco-
nomique et social qu'ils étaient parvenus à avoir.

En réalité cet article 4 démontre que les theoriciens socialistes
ont raison qui soutiennent que le socialisme n ' est possible que
s'il est mondial . Il n'est pas possible d'appliquer mie démarche
sociali s te dans un pays isolé . J'en suis tout à fait convaincu,
et vous êtes en train de le démontrer, avec les difficultés juri-
diques, économiques et politiques que sous-tend votre projet de
loi et que tente de résoudre, mal, cet article.

M. Jean Foyer . Très bien!

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Michel Charzat, rapporteur. La commission a repoussé cet
amendement.

De quoi s'agit-il ? De rien de moins que de concentrer
l'ensemble des actifs ' et des participations situées à l'étranger
au sein d'une filiale afin, dans un deuxième temps . si j'ai bien
compris le quatrième alinéa de l'amendement présenté par
M. Charles Millon, de remettre à titre d'indemnité partielle
aux actionnaires de chacune des sociétés concernées par la
nationalisation . des actions de la société filiale ainsi constituée.
Cette disposition conduirait donc au démantèlement et à la
privatisation partielle de ces groupes et, par là même, à une
situation tout à fait contraire à l'esprit de la loi.

En d'autres termes, vous voudriez, monsieur Millon . que les
activités de Pechiney-Ugine-Kuhlmann situées à l'étranger, en
Grèce ou en Espagne, par exemple, soient, en quelque sorte,
rétrocédées aux actionnaires d'une nouvelle société Pechine lui
serait privée . On voit très bien quelle est l'intention, non pas
juridique, mais profondément politique qui a motivé le dépôt
de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement est hostile à l'amen-
de-nient.

M . le président . La parole est à M. Foyer.

M. Jean Foyer . Je n'ai pas été le moins du monde convaincu
par ?'argumentation de M . le rapporteur, laquelle méconnaît
l'absence d'effet extra-territorial.

L'amendement de M. Charles Millon reprend quelque peu
une idée que j'ai déjà émise à plusieurs reprises et à propos
de laquelle, d'ailleurs, ni la commission ni le Gouvernement ne
m'ont jamais répondu, puisqu'il tend à prévoir ce que, imitant
le langage pharmaceutique, j'appellerai une sorte de scission-
retard . J'aurais souhaité qu'elle soit préalable mais j'estime
cependant qu'elle est préférable aux dispositions initiales de
l'article 4 . Par conséquent, je voterai l'amendement.

Il faut que les choses soient claires.

Nous sommes bien d'accord : la convention d'établissement
franco-américaine n'a trait qu'au problème d'indemnisation . Il
est bien clair également que cette convention n'interdit ni au
législateur américain, d'aventure, ni au législateur français
d'opérer une nationalisation . Mais il est non moins certain que,
par cette convention, les deux Etats contractants n'ont nullement
dérogé à la règle du droit international commun refusant aux
nationalisations un effet extra-territorial . C'est de cela et
de cela seulement qu'il est question dans l'article 4.

M. le président. La parole est à M. Charles Millon.

M. Charles Millon. Il n'y a pire sourd que celui qui ne veut
entendre !

M. Guy Bêche et M. Jean-Paul Planchou . C'est bien vrai !

M . Charles Millon. J'ai expliqué que je voulais éviter les déman-
tèlements. J'ai expliqué que je ne voulais pas favoriser une pri-
vatisation désordonnée.

M . Michel Charzat, rapporteur . c Désordonnée • !

M . Charles Millon . Or, M . le rapporteur m'accuse du contraire.

Je vais raisonner sur des cas concrets.

min	

regrouper, au sein d'une société filiale distincte, les parti-
eipations et les actifs afférents à des activités extérieures
au champ des nationalisations opérées par la présente loi.

c Seront no'amment transférées à ladite filiale les actions
des filiales directes ou indirectes et lcs actifs composant
les succursales exerçant les unes et les ,.utres leurs act i

-vités en debom du territoire nationa'..

s Seront également transférés à ladite filiale les titres
de filiales et participations dans des sociétés dont l'activité
n'est pas nécessairement liée à des entreprises du secteur
public, Industriel et commercial.

c Les actions de la société filiale distincte mentionnée
ci-dessus seront évaluées selon la méthode définie à l'ar-
ticle 6 et seront ensuite remises aux actionnaires de chaque
société concernée à titre d'indemnité partielle.

La parole est à M . Charles Millon.

M. Charles Millon . Cet amendement tend à instituer une
procédure du même type que celle que vous nous' as ez conseillé
de suivre.

Je ne reviens pas sur le problème de fond, mais sur celui
de la démarche qui a été retenue par les auteurs du projet p our
résoudre le problème des filiales et des succursales exerçant
une activité à l'étranger.

J'aborderai cette question sous trois angles:

Sous l'angle économique, une des justifications der nationa-
lisations qui nous a été donnée, tant par le président de la
République que par le Premier ministre et les ministres compé-
tents, est de constituer une force de frappe économique . On
nous a expliqué, en effet, que ces grands groupes qui avaient
eu l'occasion de se restructurer tant sur le plan national qu'inter-
national pouvaient être la base d'un redép l oiement industriel
en faveur du rayonnement de la France et en faveur de l'emploi.

Or, je me demande s'ils pourraient garder cette force de
frappe, alors qu'ils seront peu à peu dépecés, et je pèse mes
mots . En effet, j'en suis convaincu, tout comme vous, d'ailleurs,
monsieur le garde des sceaux, on assistera à un bradage systé-
matique des succursales, non seulement à cause de la décision
de l'administrateur général — et en cela, je rejoins l'opinion
de M. Gosnat, car je ne pense pas qu'il soit bon de donner un
tel pouvoir à un seul homme — mais aussi à cause des pro-
blèmes qui naîtront de certaines législations étrangères . Je
pense, en particulier, à la législation espagnole sur les conces-
sions minières, que j'ai déjà in voquée ici . (E .rclamaifons sur les
bancs des socialistes.)

M . Guy Bêche . Il raconte toujours la même chose !

M . le président. Iaissez parler M . Charles Millon, mes chers
collègues, nous y gagnerons en temps, et même en clarté.

M . Charles Millon . Cette législation, vous le savez, autorise
le Gouvernement espagnol à s'opposer à l'intervention d'un
Etat ou d'un organisme public étrangers.

Si l'on veut maintenir cette force de frappe économique des
groupes industriels, il faut leur permettre de conserver leurs
ramifications internationales.

Sous l'angle financier, je ne reprendrai pas les arguments
développés par M. Noir et par M. Foyer . A l'évidence, le respect
des engagements d'indemnisation qui figurent dans les conven-
tions bilatérales et, en l'occurrence, dans la convention franco-
américaine sera, pour le contribuable français, d'un coût consi-
dérable que je souhaite lui éviter.

Sous l'angle juridique, je ne puis, là aussi, que vous renvoyer
à l'argumentation que M. Foyer a développée avec talent.

La proposition que je soumets à l'Assemblée est très claire.
Elle consiste à faire ce qu'on appelle une coquille . ..

M. André Soury . Vide, sans doute ?

M. Charles Millon . . . . en mettant d'un côté les groupes qui
seront nationalisés en totalité et qui ne poseront pas de problè-
mes vis-à-vis des législations étrangères et des traités, de l'autre
les filiales qui, elles, pourront poser problème si elles sont
nationalisées et conduire soit à une vente aux actionnaires
étrangers, soit à un bradage, soit à un dépeçage, pour reprendre
les expressions que j'ai déjà employées.
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Dans le cas où l'article 4 est adopté dans la rédaction du
texte du projet, que va-t-il se passer si le Gouvernement espa-
gnol s'oppose à l'intervention de l'Etat français ou d'un orga-
nisme public français dans une entreprise située sur le territoire
espagnol': Les Gouvernements français et espagnol devront
conclure un accord et il est très possible, comme cela semble
se profiler à l'horizon, qu'on en arrive à des bricolages juridi-
ques ou même au fait que les groupe., actuellement :iationali-
sables devront se défaire, pour reprendre cet exemple, de leurs
concessions minières, lesquelles : retomberont e dans le patri-
moine, au sens le plus large du terme, de l'Espagne . I . y aura
donc une perte d'actif- pour les groupes Imaginons maintenant
un conflit aux Etats-Unis avec les partenaires étrangers . Par le
jeu de la convention franco-américaine le Gouvernement fran-
çais sera obligé de prévoir une indemnisation qui touchera bien
évidemment les finances des contribuables français.

J ' en viens à mon amendement . Je propose qu 'après la natio-
nalisation — je ne remets donc pas en cause le vote qu'a émis
l'Assemblée — un simple aménagement technique soit apporté,
qu'il y ait regrou p ement dans une société de toutes les filiales
qui posent problème. J'espère que, dans un délai de trois mois,

.la chancellerie, le ministère .des affaires étrangères, tous les
ministres français compétents auront le temps d'étudier avec
tous les pays étrangers ces problèmes et de déterminer, s ' ils
pensent que la nationalisation conçue par le Gouvernement et
adoptée par le Parlement n'est pas acceptable, une procédure
juridique propre à sauver les actifs f rançais à l ' étranger.

Je veux les privatiser ? Oui, et je préfère qu'ils soient pri-
vatisés entre les mains d ' actionnaires français qu ' entre les mains
d'actionnaires étrangers . Je suis très clair.

M . Michel Charzat, rapporteur . En effet !

M . Charles Millon . Avec votre solution, monsieur le rappor-
teur, ce ne sera pas l'Etat français qui en sera propriétaire,
mais ce seront les actionnaires étrangers.

M . Michel Charzat, rapporteur. Allons! Allons !

M. Charles Millon . Je prends donc acte qu'aujourd'hui
17 octobre, à douze heures vingt-cinq, M . le rapporteur préfère
officiellement que les actifs qui risquent d'être l'objet de conten-
tieux soient aux mains d'actionnaires étrangers . (Protestations
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à M. Planchou.

M . Jean-Paul Planchou . Les critiques faites par M . le rappor-
teur sont -- et c'est encore plus clair après la démonstration
de M . Charles Millon — tout à fait fondées . On ne comprend
pas du tout l'intérêt de cet amendement ...

M . Michel Charzat, rapporteur . Si, on le voit trop bien!

M. Jean-Paul Planchou . . . .puisque l'article 4 prévoit précisé-
ment toutes les situations qui peuvent résulter de l'extra-
territorialité.

M. Cherles Militait. Ce n'est pas vrai!

M. Jean-Paul Planchou. Pourquoi une holding ? Pour quelles
raisons économiques . pour quelles raisons de gestion publique
faudrait-il bureaucratiser le fonctionnement du secteur public?

M. Charles Milton. Cela n'a rien à voir !

M. Jean-Paul Planchou . Mais si . \ous allez tout regrouper
alors que justement nous maintenons, à travers les dispositions
de l'article 4, blutes les conditions de soup_essc.

Aussi le groupe socialiste votera-t-il contre l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 447.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 483
Nombre de suffrages exprimés	 482

Majorité absolue

	

242

Pour l'adoption	 154
Contre	 328

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

— 2 --

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique:

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 384 de nationalisation (rapport n" 456 de M . Michel
Charzat, au nom de la commission spéciale).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

1- Séance du Samedi 17 Octobre 1981.

SCRUTIN (N° 76)

Sur l ' amendement n° 322 de M Noir supprimant l 'article 4 du
projet de loi de nationalisation possahilité, pour les sociétés indus-
trielles nationalisées, d'aliéner leurs filiales ou succursales e .rerçant
leurs activités en dehors du territoire national).

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés 	 485
Majorité absolue	 243

Pour l 'adoption	 153
Contre	 332

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM.
Alphandery.
Ansquer
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Barnier
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre)
Baudouin.
Baume!
Bayard.
Bégault.
Bergelin
Bigeard
Birraux
Bizet.
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian).
Bouvard.
Branger
Brial (Benjamin).
Briane 'Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Debré.
Delatre.
Delfosse
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.

Ont voté pour:

Esdras
Falala.
Fèvre.
Fillon (François).
Flosse (Gaston).
Fontaine
Fossé 'Roger).
Fouchier
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Cascher
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengentvin.
GissInger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
G ru sse n m eyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hemel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
KoehL
Krleg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard .

Lestas.
Ligot
Lipkowskl (de).
Madelin (Alain).
Marcellin
Marcos.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Ma u ger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaigneris.
llfesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme M1ssoffe.
Mme Moreau

(Louise,.
Narquin
Noir
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
ProrioL
Raynal.
Richard (Lucien).
1tigaud.
Rocca Serra (de).
Bassinet.
Royer.
Sablé.
Santon(.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert .

Sois on.
Sprauer.
Staal.
Stirn.
T1berL

MM.
Adevah-Paeuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigére.
Bardin
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort
Bêche.
Becq.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey
Belt rame.
Benedetti.
Benetière.
Benoist.
Beregovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Berthe.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Main).
Bladt (Paul).
Bockei (Jean-Marie).
Becquet (Alain).
Bois.
Bonnemalson
Bonnet (Main).
Bonrepaux
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

(fie-et-Vilaine).
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Main).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.

Cabé.
Mme Cacheux .

Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).

Ont 'roté contre :

Cambolive.
Carrai.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Mme Chepy-Léger.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat i Didier).
Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna
Combaste!l.
Mme Commergnat.
Couillet
Cou ueberg.
Dabeaies.
Darinot.
Dassonville.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoë.
Delehedde.
Delisle.
Denvers.
Derosier.
Deschaux-Beaune.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Dollo.
Douyère.
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Durornéa.
Duroure.
Durupt

Vuiilaurne.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

Escutia.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Faure (Maurice).
Mme Fiévet.
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues
Forai
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalia.
Frêche.
Frelaut.
Fromion
Gabarrou.
Gailla.d.
Gatlet (Jean).
Gallo (Max).
Gamin.
Garmendla.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Gatel.
Germon.
Giovannelll.
Mme Goeuriot.
Gosnat.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Goum (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guidant
Guyard.
Haesebroeck.
Hage.
Mme Hallmi
Hautecceur.
Haye (Kléber).
Hermier.
Mme Horvath.
Hory.
Houteer
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Ibanès.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
Join.
Josephe.
Jospin .
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Richard
Bieubon.
Rigel
itimbault_
Robin
Rode(
Roger limite).
I:o• .er-eleshart.
Roue tct (Renée.
Ro .: (uene (Roger).
Rouss eau.
Sointe-M ..rie.
Sa :ut ;arco
Sana Cruz.
Sarlrot
Sapin
Sarre .Georges).
Sentier.

zh-ffler.
Se .ir viner
Sén é s.
Mme Sic•ard
Souchon (Mené).
Mme Soum.
Soury
lime Sunlet.
Suehod Michel).
Sueur.
'r a h a n oit.
T' :; d cte i
Tavernier.
Teslu
Th éa t'd in.
Tinsrau.
Tendon.
Tourné
Mme Toutain.
Vacant
Vadepted (Guy)
Valruff.
Vennin.
Verdon.
V ial-Massas .
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien A(atnl
Veuillot.
lr: a c i, eux..
W ilquin.
Worms.
Zarlca.
Zur ..urelli

Michel (Claude,.
Michel Henri .
Michel (Jean Pierre)
Mitterrand Glltcrt).
Moceeur.
Montdargent
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul ;.
`,tartelette

Moulinet.
Moutoussamy
Natiez.
Mme Neiertz.
Mine Net eux
Nilés.
Notebart.
Nucct.
Cd r u.
Oehler.
Olrteta.
Ortet.
:dme tees ."in.
'Anie Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
P . uziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierrot.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchon.
Poignant.
Pope rets.
Po re lli.
Portiteault
Poerchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost iEtiene(.
Qu .vrann ..
Quilès
Ravessard.
Ra•: mnnd.
Renard
Renault

SCRUTIN (N 77)

Sur Iu ,er,derurnt r{" 447 de t; ( ' (artel: Mel {iin à l ' article 4 du

pn: et de loi de >i .d .ossl ( s„trrn . ,Reyn:upeorer:t, ar{ }-et t d'vne

société Jil :de dioei :rtr . des pertice pet .in•s et r,rtr(s de chaque

s.,riels indi+s :r c•f'c

	

>i .,eerl r .si { e . u :ferents à des artisltés e .ue-

r c ,'res nit ch ' j

	

de ; r, .:r•u „' , .;Suons np^n'e ; par la présente

Nombre des (-utt,nts	 483

Nome, de . 14 iira•:e, e';printcs	 482

Ml orité abseiue	 242

Pour l'sdo;rtioo	 154

Centre

	

328

L'As s emblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour:

N ' ont pas pris part au vote:

MM . Bapt (Gérard, Be :tollVllle , de ,, Chaban-Delmas, Dassault,
Du'arit .

N'a pas pris part au vote :

M . Louis Merntaz, président de l'Assemblée uationaie.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Gérard Rapt, porté comnte

	

n'ayant p-(s pris part au vole a,
a fait savoir qu'il avait voulu roter . contre

	

.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste et apparentés (286) :

Contre : 2E4 ;
Non votants : 2 : MM . Dapt ,Gérard n, Merniaz (président de l ' Assene

blé., natinna'e(.

Groupe R .P.R . et apparentés (88)

Po ., :85;
Non votant, : :3 : MM . Benouvilie (de(, Chaban-Delmas, Dassault.

Groupe U . D. F . et apparentés (62)

Pour : 61 ;
l'ont e : 1 : M . Sauner.

Groupe communiste et apparenté (44) :

Cent re :4:3;
Non votants : 1 : M . Dutard.

Non-Inscrits (11):

Pour : 7 : MM. Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Roger,
Scrgheraert, Zeller.

Contre : 4 : MM . Giovannelli, Hury, Juventin, Patriat (François).

Josselin.
Jourdan.
Journet.
,t o ':e.
Julien.
Jo'rntiu.
Kir : ite'da.
Lat>azée.
Lab : de.
Lsrembe (Jean).
Legoree (Pierre(.
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André(
I_ni(rissergues.
Levédrir.e.
Le Reill.
Le Bris.
Le Coaclic.
Mme Lecuir.
Le l'han
Le Fol!
Lefrare
Le Gars
Legrand (Joseph).
Lejeune (André)
Le Meut.
Leu gagne.
Lenr( t .
Lens-1e
Lotte
Luis(.
M :uirelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonriat
Melandain.
Maigres
Mals y.
Marchais.
Marchand.
Mes (Roger).
Massc (Merlus)
Massiun (Mare.
Massot.
Ma'o,n.
Me :lirie.
Meng ..
Metais
Mei 'ineer

MM.
Alphandery.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel)
Aubert {François d').
Audinot.
Bernier.
Barre.
Barrot.
Bas (Fier:e).
Baudouin.
Ban met.
Bayard.
Béeault.
Bergelin.
Pigeerd.
Birral x.
Bizet.
Blanc (,tacquesl.
Bonnet Christian).
Couvard.
Bra n ger
Briai (Benjamin).
Briane e{ ean ..
Brocard Jean)
Prochard (A!bert).
Caro.
Ça va : ~k'.
Chaban-Delmas.
(Marié.
Charles.
Chars^guet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
t'orreze.
Coudé.
Couse de Murville.
Daillet.
Debré.
Delatre.
Delfosse
Den ta u.
Deprez.
Deseniis.
Doussel.
Durand IAdrienl
Durr.
Esdras.
Fatala.
Féerie
F'illon (François).

MM.
Adevah-Pteuf.
Al .lac.
Altonsi.
Aboient.
A osa rt.
Asensi.
Aumont.
Bade :.
Balligand.
Br Ily.
Balmigi•re.
Bardin.
Berthe.
Rarto)one.
Bassinet.
Bat eus.
Bai! ist.
Baylet.
Bayou.

Boaulile.
Beaufort.
Li c(,e.
Berri.
Be., {Roland.
Belon (André).
lielorgey.
Re!(rame.
Benedetti.
Beuclie . e.
Renoist
Bere„ ovoy (Michel).
Bernard (Jean(.
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland)
hersas {Michel).
Berlile.
Besson (Louis)
Billardon .

M syoud.
M zdecin.
Mehaignerie.
Mestain.
Messiner.
Mrstre.
Mica ux.
)Sidon (Charles).
`Jiosses.
lime llissoffe.
lime Moreau

Louise . .
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Olnano (Michel d').
l ierl et.
Perirard.
Pernin.
Perret.
Petit 'Camille).
Pinte.
Pon .,.
Preauntont (de).
Proriel.
(tasna).
Richard (Lucien).
Rigaud.
Itoera Serra
Rossinut.
i1ct er

able.
Sa .(tanl.
"autier.
Sauvaiço.
Seguin.
')eitlinger.
','rgleraert.
Sois on.
Sp . auer.
ainsi.
S' irn.
Tiberl.
'Iouboit.
'l'r ;u•.rhant.

t Vattel•;.
Vivien (Robert-

André,.

Billon (Alain).
filait (Paul . .
Bockel (Jean-Marie).
Bosquet (Alain).
Bois.
Bonnemair-on.
Bonnet (Alain).
Bonre,>aue.
Goret.
Boucheron

,Charente).
Boucheron

(Ille-et-Vilaine).
Bourguignon.
( :ruine.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).

Ont voté contre :

Fiocv' (Gaston).
Ventaille.
Fusse (Roger).
Poudrier
Fuser.
Fret rio-Dupont.
Fuchs
Gallec (totert (.

: Gantier Gilbert).
Cascher.
Castines (de,.
Gaudin.
Geeg (Francis).
Grngenwin.
Gis

	

ger.
Goasduff.
Gudeircv Pierre).
Gedfriun { .)dogues).
(darse
Goulet.
Gru,sen,neyer

' Guivhard.
II-iby (Charles).
Iluby (René)
liard.

lime parcourt
,i iorunce

Mis” Ilauteeloeque
ile

1luuu:uit
Inc!'aus pé.
.R,lia (Didier).
{Cas iereit.
Keohl.
hrieg
Labié
La Combe René).
l :(fleur.
L : ncicn.
Laer:el.
Léotart.
t,e'. as
Ligot
l .iplumst i (de).
Madelin (Alain).
Mcreegin.
Maries.
Marelte .

	

Vuiliaume.
Masson 'Jean-Louis) .

	

Wagner.
Mathieu (Gilbert) .

	

Wriseohorn.
Manger .

	

Wolff (Claude).
Msejoiian du Gasset .

	

Zeller .

(de) .
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Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux.
Carobu(ive.
Carra,.
Cartelet
Cari raud.
Cassaing.
Castor
Cathala.
Caumont de).
Mme Chai, tenu.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Chareau.
Chaabe d.
C'hauveau.
Chénarcl.
Mme Caepy-Léger.
Chevallier.
Choral Paul(
Chouat Didier).
Cofiineau.
Colin Georges).
Collomb Gérard).
Colonna.
Combastcil.
Mme Coutmergnrt.
Couille(.
Couqueberg.
Darinot.
Daseonville.
Defontaine.
De houx.
Delanoé.
Delehedde.
De)isle.
Der vers.
Derosier.
Deschau r Beaurne.
Desgranges.
Dessein.
Destra-le.
Dhaille
Dollo.
Doul ère
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas Roland).
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mine Dupuy
Duraffour.
Durbec.
Dttrieux (Jear.-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Faure (Maurice).
Mme Fiévet.
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalls.

ASSEMBLEE NATIONALE — 1"

Le Heur.
Leugatne.
Lennettt.
Lunele.
Lutte.
Luisi
Madre!le Bernard).
Mahé as.
Maisonnat.
M tlaridain.
M :ICr .rs.
Mal .y.
Marchais.
Marc) :end.
Mas (Roger)
Messe (M .: Mus).
\(rien( : ( .dari ( .
M a"set.
Ma .eihi.

Met(is.
\ieteineer.
Mie :lei

	

•'!au,le , .
iI. hel ileneir.
Michel Jean-Pie,re).
Mitterrand (Gilbe :t).
Moere ur
Montdargent.
Mine Mora

, Chrisliane1.
Moreau Paul).
\!odelette.
Moulinet.
Muutoussamy.
Nat lei.
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Niles.
Notebart.
N ucci.
Odeur
Oehler.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Pat rat.
Patriat (François).
Pen (Aloert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pignian.
Pinard.
Pistt
Plane hou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Quevranne.

Mme Lecuir .

	

Quilés.
Mme Provost (Eliane).

	

Ravassard.
Raymond.

i Renard.
Renault.
Richard (Main).
Rieubon.
Rigal .

SEANCE DU 17 OCTOBRE 1981

Rinibault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
lto er}L( : i? ::rt.
R(ntq'aet I-'.ené,.
Rouque)te (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sa :rota ; co
Santa (lue.
Sa nt rot
Sapin.
Sarre 'Georges).
Schiffier.
Schreiner .

S ' est abstenu volontairement:
M . Pierre! .

N 'a pas pris part au vote :

M . Louis Merntaz, président de l'Assemblée nationale.

N ' ont pas pris part au vote :

MM . Rapt (Gérard, Benouville (der, Césaire, Dabezies, Dassault,
Harcourt François d » , Villette.

Mises au point au siljet du présent scrutin.

MM . Gérard Rapt, Césaire, Dabezies, Mulette, portés comme
rt n'ayant pas pris part au vote

	

et M . Pierret, porté comme
• s'etaut abstenu volontairement •(, ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « contre

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste et apparentés (286) :

Contre : 280:
Abstenu volontairement : 1 : M . Pierret ;

Non votants 5 : MM . Bapt (Gérard), Césaire, Dabezies, Mermaz
(président de l'Assemblée nationale, Villette.

Groupe R . P . R . et apparentés (88)

Pour : 8G :
Non votants : 2 : MM . Benouville (de), Dassault.

Groupe U .D .F . et apparentés (62) :

Pour : 61 ;

Non votants : 1 : M. Harcourt François d').

Groupe communiste et apparenté (44) :

Contre : 14.

Non-inscrits (I I) :

Pour : 7 : MM . Audinot, 13ranster, Fontaine, Hunault, Royer,
Set .heraert, Zeller ;

Contre : 4 : MM . Giovannelli, Hory, Juventin, Patriat (François),

Fréche.
Frelaut.
Fromion
Gabarrou.
Gaillard
Ga r!et .han,.
Gallo Max'.
(larcin.
Garu'et, tia.
Garronste.
Mmc Gaspard.
Gate!.
Germon
Giovannelli.
Mine Goeuriot.
Gcsn_,t
Gourm :l, n
(i :n\ I ' 't ris tin n).
(cour: 1iubettr.
(uires (Gérard).
(renard
Gui! ,coi.
Guya rd.
Ilau .el,roeck.
liag e
Mine Dalian.
Hautcet-u r.
!laye (Kléber).
Fienuier
Mme Horvath.
bey.
Houteer.
Muguet.
Huvchiues

des Étages.
tua--e.
Istare.
Mine .tacq (Marie).
Mmc .laequatnt.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
.loin.
Jose ph e.
Jospin.
Jo,,se(in.
Jourdan.
Journet.
,loxe.
Julien.
Juventin.
Kuel :eida.

i Laba,re.
laborde.
Lacontbc (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laig tel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
Lanrissergues.
Lavédrine.
Le Baill.
Le Bris.
Le Coadic.

Le Drian.
Le Foll.
Lerranc.
Le Gars.
Legrand ( .Joseph).
Lejeune (André) .

Séries
Mine Sicard.
Souchon (René).
Mme Soum.
Soury.
31me Sul>let.
Sueh„d (Michel).
Sueur
Tab .(nou.
'I' a r) Je,
Tavernier.
T- stu.
Théaedin.
'Fi r, se .+u.
Ton :Ion.
Tourné .

Mine Toutain.
Vacant.
t adepled (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vi,l-\Iassat.
Vidal (Joseph).
Vivien (Alain).
Vouillot.
\Vaeheux.
R' ilquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli.
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